
 

COMMUNE DE DAVEZIEUX 
DEPARTEMENT DE LΩ!RDECHE 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°3 

 

 

PIECE N° 2 

 

REGLEMENT 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ð  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Commune de DAVÉZIEUX  

237 Route du Forez  

07430 Davézieux  

 

Tel : 04 75 33 25 25  

Fax : 04 75 67 93 14  

 

Mail  : mairie@davezieux.fr  

 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

2 

 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

3 

 

SOMMAIRE 
 

Sommaire ................................................................................................. 3 

Préambule ................................................................................................ 5 

Titre I : DISPOSITIONS GENERALES ......................................................... 7 

Titre II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES .............. 15 

Chapitre 1 Dispositions applicables à la zone Ua ........................................ 17 

Chapitre 2 Dispositions applicables à la zone Ub ........................................ 30 

Chapitre 3 Dispositions applicables à la zone Uc ........................................ 43 

Chapitre 4 Dispositions applicables à la zone Ue ........................................ 56 

Chapitre 5 Dispositions applicables à la zone Uh ........................................ 64 

Chapitre 6 Dispositions applicables à la zone Ul ......................................... 76 

Chapitre 7 Dispositions applicables à la zone Ui ......................................... 84 

Chapitre 8 Dispositions applicables à la zone Ux ........................................ 94 

Titre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER ..... 103 

Chapitre 1 Dispositions applicables a la zone 1AUa .................................. 105 

Chapitre 2 Dispositions applicables aux zones 1AUb ................................ 117 

Chapitre 3 Dispositions applicables aux zones 1AUc ................................. 131 

Chapitre 4 Dispositions applicables aux zones 1AUd ................................ 143 

Chapitre 5 Dispositions applicables aux zones 2AUx ............................... 155 

Titre IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES ....... 159 

Chapitre 1 Dispositions applicables a la zone A ........................................ 161 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET 

FORESTIERES ....................................................................................... 173 

Chapitre 1 Dispositions applicables a la zone N ........................................ 174 

LEXIQUE .............................................................................................. 184 
 

 

Le présent PLU prend en compte la loi Engagement National pour l’Environnement (ENE)  
du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2. 

 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

4 

 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

5 

 

PREAMBULE 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1 dudit Code. 

 

Les prescriptions contenues dans le titre I « Dispositions générales η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ 
au règlement de la zone dans laquelle se situent les travaux ou occupations du sol projetés. 

 
Placés après un mot, les astérisques indiquent un renvoi vers une définition du lexique. 
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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
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ARTICLE 1 • CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DAVEZIEUX. 

 

ARTICLE 2 • PORTEE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES 

SOLS 

Sont et demeurent applicables au territoire communal : 

1 • Les servitudes d'utilité publique 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛon du sol de la commune de DAVEZIEUX sont 
mentionnées en annexe du PLU. 

 
2 • Les règles générales de l’urbanisme ; les articles d’ordre public 

[Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řƛǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

Ces articles concernent : 
 
a - La salubrité et la sécurité publique (article R. 111-2) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. » 

b - [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ǾŜǎǘƛƎŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ R. 111-4) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques. » 

c - Le respect des préoccupations environnementales (article R. 111-15)  

« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L.110-1 et L.110-2 du Code de 
l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement.» 

d - Le respect du patrimoine urbain, naturel et historique (article R.111-21)  

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des constructions ou ouvrages à édifier ou à modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales.»  
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3 • Les autres règles : Article L. 111.3 du Code rural (loi SRU du 13 décembre 2000 - art. 204) : 

« Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et 
immeubles habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction précitée à usage non agricole 
nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, une distance d'éloignement inférieure 
peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre 
d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales, notamment dans les zones urbaines 
délimitées par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et dans les parties 
actuellement urbanisées de la commune en l'absence de documents d'urbanisme ». 

 

4 • Les périmètres visés aux articles R.123-13 et R.123-14 : 

¶ Le droit de préemption urbain (art. L. 211-1 et suivant) est applicable sur le territoire de 
DAVEZIEUXΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

¶ Les périmètres des secteurs situés au vƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŎǘŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φртм-
мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ classement 
sonore des voies.  

Sur DAVEZIEUX, ǎŜǳƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŀǾŞȊƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ wƻŎŀŘŜ 9ǎǘ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅΦ 
 

5 • La prise en compte des sites protégés remarquables : inventaire ZNIEFF et zones humides 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ мфтс ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŜǎpecter les 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ŘŜ ζ détruire, altérer 
ou dégrader le milieu particulier à des espèces animales ou végétales protégées » figurant sur 
ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

Des secteurs de la commune ont été identifiés comme zone humide Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
inventaire départemental réalisé par le Conservatoire Rhône Alpes des Espaces Naturels 
(CREN). /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
menée par le Syndicat des Trois Rivières en 2011. Ces zones 
sont repérées sur le plan de zonage par une trame hachurée 
bleue.  
 
Les zones humides présentent une grande valeur écologique et doivent, à ce titre, être 
protégées ŀǳ t[¦Φ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ lesquelles elles 
sont situées et aux dispositions particulières ci après. 
Les constructions, ouvrages ou travaux ainsi que les affouillements et les exhaussements du sol 
ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

- des travaux relatifs à la sécurité des personnes, 

- des aŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 

- des travaux et ouvrages de valorisation et de découverte du milieu à condition de ne pas 
porter atteinte au caractère humide de la zone. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ 
drainage, doiǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, en 
application des articles L214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
seuils définis à la « nomenclature eau η ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-1 du même Code. 
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6 • Les dispositions relatives à la protection contre les risques naturels 

a- [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

DAVEZIEUX ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Vidalon. 

Des zones de risque fort et faible ont ainsi été identifiées ; sur le plan de zonage, elles 
figurent en hachures rouge pour les risques forts et en hachures jaunes pour les risques 
faibles. 

b- Le risque incendie 

Le risque incendie sur le territoire de DAVEZIEUX est qualifié de faible.  

Toutefois ce risque est ponctuellement réel de par la présence de boisements, de 
broussailles et de friches à proximité de secteurs habités. 

c- Le ruissellement 

Dans le bassin versant, la problématique de ruissellement pluvial est très importante. La 
commune de Davézieux est particulièrement exposée à ce risque. Dans tous projets, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ζ tout tuyau » permettant de 
limiter les débits Υ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
doivent être conçus de façon à ce que le débit de pointe généré soit inférieur ou égal au 
débit généré par le terrain avant son aménagement. 

 

7 • Les dispositions relatives à la protection contre les risques industriels et technologiques 

La commune de DAVEZIEUX abrite des établissements à risque qui nécessitent soit une 
autorisation, soit une déclaration. 

 

ARTICLE 3 • DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le règlement du PLU de DAVEZIEUX délimite : 

- des zones urbaines dites « zones U »,  

- des zones à urbaniser dites « zones AU »,  

- des zones agricoles dites « zones A »  

- des zones naturelles et forestières dites « zones N ». 

Chaque zone est délimitée sur le plan de zonage par une ligne en tireté et désignée par une ou 
plusieurs lettre(s) en majuscule (ex Υ ¦Σ !¦ΧύΦ  

Les zones sont éventuellement subdivisées en seŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
spécifiques. Ces secteurs sont désignés par un indice en lettre minuscule accompagnant la/les 
lettre(s) majuscule(s) (ex Υ !¦ōΣ ¦ŀΧύΦ 

 

1 ω Les zones urbaines (U) auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II du présent règlement 

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et quel que soit leur niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ 
une capacité suffisante pour desservir immédiatement les constructions à implanter. » Art. 
R.123-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PLU de DAVEZIEUX comporte 8 zones U : Ua comprenant le secteur Uac, Ub comprenant le 
secteur Ubc, Uc, Ue comprenant le secteur Uea, Uh, Ul, Ui et Ux. 
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2 ω Les zonŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ III du présent 
règlement 

« Peuvent être classés en zone à urbaniser, les secteurs à caractère naturel de la commune 
destinés à être ouverts à l'urbanisation. Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, 
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone 
AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone, le Projet d'Aménagement et de Développement Durable et le règlement définissent 
les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées 
soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure 
de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du Plan Local 
d'Urbanisme » Art. R.123-6 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PLU de DAVEZIEUX comporte 5 zones AU : 1AUa, 1AUb, 1AUc, 1AUd, et 2AUx. 

 

3 ω [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!ύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ L± Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement 

« Peuvent être classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A ». Art. R.123-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PLU de DAVEZIEUX comporte 2 zones A : A et Ah (comportant des habitations). 

 

4 ω [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όbύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ ± Řǳ 
règlement 

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence 
d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels » Art. R.123-8 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PLU de DAVEZIEUX comporte une seule zone N. 

 

ARTICLE 4 • AUTRES PRESCRIPTIONS ET PERIMETRES 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řéfinit également : 
 

ω Des emplacements réservés aux voies, aux espaces verts, aux ouvrages publics, aux installations 
ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1.  

L'emplacement réservé est délimité sur le plan et repéré par un numéro. Sa destination et son 
bénéficiaire sont consignés sur la liste des emplacements réservés figurant sur le plan de zonage. 
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ω Des secteurs délimités ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 123-1-5-млϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ 
délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la démolition de tout ou partie des 
constructions existantes sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée.  

Ils sont repérés par une trame avec des hachures de couleur violette.  

 

ω Des linéaires commerciaux à préserver et développer au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Les façades 
commerciales concernées sont identifiables sur le plan de zonage 
du PLU par trait rouge. 

 

ω Des espaces boisés classés à conserver ou à créer.  

Dans les espaces boisés cƭŀǎǎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǇƭŀƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 130-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ; par référence à cet article, « le classement interdit tout changement 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
compromettre la conservation, la protection ou la création de 
boisements ». 

 
 

• Des éléments du patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.123-1-5 7° du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ Şléments patrimoniaux sont repérés sur le document graphique du règlement 
par un symbole ou par une trame et sont référencés dans une liste.  

Ce dispositif concerne le centre ancien et des éléments remarquables (bâtiments, murs, 
patrimoine religieux). 

En apǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-ну Ŝ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ doivent être précédés d'un permis 
ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƛƴǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ 
construction identifiée comme devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en application 
du 7° de l'article L. 123-1 ». 

 

ω Des secteurs concernés par une orientation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1 et R. 123-3-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
repérables sur le document graphique par la trame ci contre.  

 

ω ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1-4 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ repérable sur le document graphique par la 
trame ci contre. Dans ce périmètre, le plan local d'urbanisme institue 
une servitude consistant à interdire, dans l'attente de l'approbation 
par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations pour une 
durée au plus de cinq ans.  

 

ω Un emplacement réservé Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-2 b du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊbanisme, en vue de la réalisation de programmes de logements 
dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
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ARTICLE 5 • ADAPTATIONS MINEURES 

« [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ». Article L123-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

ARTICLE 6 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS REGLEMENTEES 

Les Plans LoŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 
Ainsi certaines occupations et utilisations du sol, telles que les plantations, les 
affouillements/exhaussements, les dépôts de véhicules, les caravanes, les garages collectifs, les aires 
ŘŜ ƧŜǳȄ ƻǳ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Concernant les constructions, des règles édictées dans le règlement de PLU peuvent être différentes 
dans une même zone, en fonction des destinations de constructions limitativement prévues à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-9 : 

- habitation, 

- hébergement hôtelier, 

- bureaux, 

- commerce, 

- artisanat, 

- industrie, 

- exploitation agricole ou forestière, 

- entrepôt, 

- ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 

Caractère de la zone 

La zone UA correspond au centre historique de DAVEZIEUX. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘŜƴǎŜ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜǎΦ  
hƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǊǳŜΦ 
La continuité urbaine est assurée par des clôtures hautes en pierre. 
Les sens des faîtages sont parallèles ou perpendiculaires à la voie. On observe également la  
présence de toiture à 4 pans. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦A Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
centre village et de préserver son paysage et son patrimoine traditionnel. La zone comprend 
un secteur de centralité UAC dans lequel les commerces de proximité sont autorisés. 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 alinéa 7 bis du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩ ζ identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit 
être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces 
de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet 
objectif ». 

 

Une partie de la zone UA, située au sud de la rue de la République, Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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ARTICLE UA1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

1.1 ω Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux, entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Hormis dans le secteur Uac, les commerces, 

¶ Les constructions destinées à : 
- ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ Les affouillements et/ou exhaǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

мΦн ω /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée : 

¶ Les rez-de-chaussée des constructions repérées au document graphique comme 
« linéaire commercial » doivent nécessairement être affectés à des activités 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 alinéa 7 bis du Code ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Ils ne peuvent être destinés à un usage autre que ceux énumérés ci-dessus. La 
destination habitation ou local accessoire à une telle destination (par exemple le 
garage) est interdite.  

¶ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǊŜȊ-de-chaussée qui ont changé de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Ŝǘ ǉǳƛ 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ  

1.3 ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7°:  

Le secteur, identifié ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.123-1-р тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-11-h, faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 
nature à assurer sa protection. 

Ce dispositif doit contribuer à la préservation des caractéristiques historiques, 
esthétiques ou paysagères du secteur. 

La démolition de ces éléments est soumise à l'obtention préalable d'un permis de 
démolir. 

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié sont 
soumis à déclaration préalable. 
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ARTICLE UA2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

2.1 ω Sont notamment admises les constructions suivantes en fonction de leur destination : 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜȊ-de-chaussée des « linéaires 
commerciaux » identifiés. 

¶ Dans le secteur Uac, les commerces sont autorisés à condition de ne pas excéder 300 
m² de surface de vente par unité commerciale et dans la limite de 1000 m² de surface 
de vente pour les ensembles commerciaux. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ à usage commercial existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU à condition de ne pas excéder 300 m² de surface de vente totale par unité 
commerciale (surface existante + extension) et dans la limite de 1000 m² de surface de 
vente pour les ensembles commerciaux. 

¶ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
implantées ou autorisées dans la zone. 

¶ Les annexes*, rattachées fonctionnellement à la construction principale, sous réserve 
de ne pas disposer du même usage que ladite construction. 

2.2 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎe au sol, de rénovation ou de réaffectation à moins 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

2.3 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
est ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

ARTICLE UA3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ Ǉǳōƭƛǉǳe ou privée, et être 
aménagé de façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée en fonction, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent être ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ 
la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

¶ Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdits, si un seul 
ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

20 

¶ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳǳƴΣ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire sauf impossibilité technique avérée, liée, notamment, à la configuration et 
la topographie des lieux. 

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ Les voies nouvelles doivent réserver des espaces ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir, à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ pour des raisons de sécurité ou 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ autorisées. Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité 
ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ simple. Elles 
doivent être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE UA4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛcielles ou souterraines, restituées ou non, sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
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¶ Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
aménagements, des mesureǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

4.4 ω Autres réseaux 

Les réseaux (électricité, téléphone, télédistribution, haut dŞōƛǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE UA5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UA6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 
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6.2 ω Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
emprises publiques actuelles ou futures.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ 

6.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ site, 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ 
sur un terrain contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- Lorsque le terrain est ceint par des murs anciens de valeur patrimoniale. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation, 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

 

ARTICLE UA7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelles et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ à 1m) doivent respecter les 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

7.2 ω Dispositions générales 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ƧƻǳȄǘŜ Ǉŀǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
deux points sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜnt principal 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ  

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
contigu. 
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- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
respecter le même retrait que ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE UA8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UA9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ fixée à 40%. 

 

ARTICLE UA10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture, ni comporter plus de trois niveaux (R+2). 

¶ Pour les constructions à usage dΩŀƴƴŜȄŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ 
pourra pas dépasser 3,50 m. 

10.2 ω Dispositions particulières 

Une hauteur différente peut être admise pour les constructions et installations de 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

 

ARTICLE UA11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
dƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions :  

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

Les constructions nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Ŝƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
limitrophes, des rythmes horizontaux et verticaux, des propositions 
particulières des percements, la volumétrie des toitures et leur coloration. 

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

ω La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

ω Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ dehors de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

•Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

•Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale, notamment lorsque ces dernières sont réalisées 
ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

25 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

¶ La couleur des toitures sera rouge, rouge vieilli ou brun.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜόǎύΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΦ 

Ces trois dispositions ne sont pas exigées : 

- pour les constructions à usage d'équipement public ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier 

 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si le 
dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au plan de 
la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal. 

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être refusés 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière à être aussi 
peu visibles que possible depuis le domaine public. 

 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ne doivent pas contrarier son 
ordonnancement. 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

ω 5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

ω [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 
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ω [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériauȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

ω Pour les bâtiments anciens (avant 1945), les enduits seront réalisés, de 
préférence, à la chaux avec une finition grattée fin ou talochée (pas de finition 
grossière). 

ω La restauration de façade à l'identique qui ne respecterait pas le présent 
règlement est autorisée Τ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire sera alors nécessaire. 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

ω Pour les bâtiments anciens, les proportions des ouvertures doivent être 
résolument plus hautes que larges.  

ω Les ouvertures carrées ou en bandeau, sont autorisées pour les ouvertures de 
longueur très grande (>150cm) ou très petite (<50cm). 

ω En cas de sysǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les 
emprises publiques. 

ω 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
devront être prŞǎŜǊǾŞǎ ƻǳ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ 

•••Alignement des percements : 

ω Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

ω En cas de réhabilitation de bâtiments anciens, il est nécessaire de maintenir 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 
leur rythme en façade. 

 

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

Les clôtures participent à la composition du paysage urbain et constituent un premier 
plan par rapport à un jardin ou à une façade. La clôture permet, lorsque le bâti est 
ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-5-7°.  

11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Dans les secteurs construits en ordre continu, la clôture doit contribuer à assurer la 
continuité urbaine. 

• La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2m à partir du sol naturel le plus 
ƘŀǳǘΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊŜǘ Ҍ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊΧύ  

ω [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ Ƴŀtériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 
agglomérés, parpaing) est interdit. 
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ω [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

11.4 ω Accès aux aires de stationnement 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀuf 
impossibilité technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ  

 

11.5 ω Secteurs protégŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-5-7° 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ dans le secteur Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-5-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme et identifié au plan de zonage, doivent faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Dans ce secteur, il conviendra de respecter les prescriptions suivantes : 

• Pour les bâtiments anciens (architecture traditionnelle nord-ardéchoise : en 
pierres, recouvertes ou non d’un enduit): 

Les travaux devront respecter les caractéristiques initiales de la construction : 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΧ 

Leǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
composition et aux proportions des constructions existantes. 

Les pentes de toitures seront identiques à celle du bâti existant. 

La préservation de certains éléments de décoration pourra être imposée (bandeau, 
ƳƻǳƭǳǊŜΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŦŜǊ 
ŦƻǊƎŞΣ Χύ 

• Pour les murs anciens en pierre : 

Ils représentent un patrimoine local et à ce titre, ils doivent être pérennisés. Toutes 
réparations, reconstructions de murs de clôture sera réalisées en matériaux 
traditionnels. Une démolition partielle peut être acceptée pour ouvrir un nouvel 
accès à condition que les travaux soient mesurés, simples et respectent les matériaux 
initiaux.  

• Pour le petit patrimoine : croix, calvaire, puits…: 

Ils doivent être préservés. Leur démolition est interdite.  

• Les systèmes de fermeture 

Les porches et les systèmes de fermetures traditionnels (accès aux cours intérieures, 
ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉréservés. 
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ARTICLE UA12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

-  Pour les commerces : 6 places pour 100m2 de surface de vente 

-  Pour les constructions à usage de bureaux, services et activités diverses (professions 
libérales) : il est exigé 4 places de stationnement par tranche indivisible de 100m2 de 
surface de plancher arrondi à la tranche supérieure (ex 140m2 = 8 places) 

-  Pour l’artisanat : 2 places pour 100m2 

-  Pour les hôtels : 1 place par chambre 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
mètres ŘŜ ƭΩopération 

- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 

 

12.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
réhabilitation de constructions existantes à condition de maintenir les places de 
stationnement existantes. 
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ARTICLE UA13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Espaces verts 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut, elles 
pourront être remplacées par des essences locales ayant un niveau de croissance 
similaire. 

13.2 ω Plantations  

•Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents.  

ω[Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ interdites. 

ω[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ 
haute tige par 100m². 

 

 

ARTICLE UA14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭΦ  
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CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

 

Caractère de la zone 

La zone Ub correspond au nouveau centre et aux extensions du village. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛȄǘŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
des commerces de proximité (uniquement autorisés dans le secteur de centralité Ubc) et des 
services de proximité.  

 

La zone Ub ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊticle 
L. 111-1-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ 
млл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ de la future déviation. 

 

Certains secteurs ont été identifiés, sur le règlement graphique, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 
ŀƭƛƴŞŀ т ōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩ ζ identifier et délimiter les quartiers, îlots, 
voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à 
travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer cet objectif ». 

 

Certains secteurs (situés le long de la rue de la République et le long de la route du Forez) 
soƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 alinéa 10°. Dans ces secteurs, la délivrance du 
permis de construire est subordonnée à la démolition des constructions existantes sur le 
terrain où l'implantation de la nouvelle construction est envisagée.  

 

Une partie de la zone Ub située au Nord de la rue de la Justice est concernée par un 
périmètre institué au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-2-ŀ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, dans lequel dans 
l'attente de l'approbation d'un projet d'aménagement global par la commune, toutes 
constructions et installations sont interdites pour une durée maximum de 5 ans (soit 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ мс WǳƛƭƭŜǘ нлмтύΦ 

 

9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation de « Tartavel », dont le périmètre figure sur le document graphique. Les 
constructions, les aménagements et les installations prévues dans ce secteur devront 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
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ARTICLE UB1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

1.1 ω Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴt ou de 
fonctionnement défectueux, entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Hormis dans le secteur Ubc, les commerces, 

¶ Les constructions : 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
- Les conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
- [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мл ƳŝǘǊŜǎ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ [ȅƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƻŎcupants 
des constructions aux nuisances liées à la circulation. 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ 

¶ Les dépôts et les décharges de toutŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs 
constructions. 

 

мΦн ω /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée : 

¶ Les rez-de-chaussée des constructions repérées au document graphique comme 
« linéaire commercial » doivent nécessairement être affectés à des activités 
commerciales, artisanales, de buǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р ŀƭƛƴŞŀ т ōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Ils ne peuvent être destinés à un usage autre que ceux énumérés ci-dessus. La 
destination habitation ou local accessoire à une telle destination (par exemple le 
garage) est interdite.  

¶ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǊŜȊ-de-chaussée qui ont changé de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ Ŝǘ ǉǳƛ 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ  

 

ARTICLE UB2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Sont notamment admises les constructions suivantes, en fonction de leur destination : 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜȊ-de-chaussée des « linéaires 
commerciaux » identifiés. 

¶ Dans le secteur Ubc, les commerces à condition de ne pas excéder 300 m² de surface 
de vente par unité commerciale et dans la limite de 1000 m² de surface de vente pour 
les ensembles commerciaux. 
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¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ŏonstructions à usage commercial existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU à condition de ne pas excéder 300 m² de surface de vente totale par unité 
commerciale (surface existante + extension) et dans la limite de 1000 m² de surface de 
vente pour les ensembles commerciaux. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

¶ Les constructions à usage de commerce dans une limite de 300m2 de surface de vente. 
Dans un même bâtiment, les lots pourront être découpés individuellement afin que 
chaque cellule commerciale ne dépasse pas 300m2 de surface de vente. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 alinéa 10°, les nouvelles 
constructions sont autorisées si les constructions existantes sur le tènement sont 
démolies.  

¶ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƻǳ 
autorisées dans la zoneΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ŀǳ bƻǊŘ ƭŀ ǾƻƛŜ 
communale 19 (rue de la Justice) où ils sont interdits. 

¶ Les annexes*, rattachées fonctionnellement à la construction principale, sous réserve 
de ne pas disposer du même usage que ladite construction. 

2.2 ω Le périmètre d’attente de projet d’aménagement : 

Une partie de la zone Ub située au Nord de la rue de la Justice est concernée par un 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-2-ŀ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
dans l'attente de l'approbation d'un projet d'aménagement global par la commune, 
toutes constructions et installations sont interdites pour une durée maximum de 5 ans 
όǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мс WǳƛƭƭŜǘ нлмтύΦ 

2.3 ω Le périmètre d’orientation d’aménagement et de programmation : 

Dans ce secteur, les constructions, les aménagements et les installations devront 
respecter les principes ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

2.4 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

2.5 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳent détruit ou démoli depuis moins de 10 ans 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ de performance énergétique, est autorisé.  

 

ARTICLE UB3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
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¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ Ŏƻnstructions doit être assuré par une voie publique ou privée, et être 
aménagé de façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée en fonction, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

 

¶ Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdits, si un seul 
ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Un accès unique, commun, sera imposé pour tous les terraiƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire sauf impossibilité technique avérée, liée, notamment, à la configuration et la 
topographie des lieux. 

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ. 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛmplantation de la 
construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ En Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité incendie, 
collecte ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE UB4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 
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Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

пΦо ω !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ω Eaux usées domestiques :  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

ω Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜurs 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜment et à 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

4.4 ω Autres réseaux 

Les réseaux (électricité, téléphone, télédistribution, haut débit, Χύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE UB5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UB6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
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¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

 

6.2 ω Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ : 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ [ȅƻƴΦ 

- 5 mètres par rapport aux autres voies. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-1-4 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ 
ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΦ 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
présent règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par 
rappoǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ  

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ Ŝǘ Ł 
condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à la voie 
όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation, 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύΣ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

ARTICLE UB7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
maximisant les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur 
les constructions et favorisant la conservation de la végétation existante. 
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¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

тΦн ω 5ƛǎǇƻǎƛtions générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 3 mètres. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ 

тΦо ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

¶ Sous réserve de justifƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
implanté différemment à la règle, ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Pour la reconsǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE UB8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UB9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł пл҈Φ 
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ARTICLE UB10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de trois niveaux (R+2). 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ séparative, la hauteur ne 
pourra pas dépasser 3,50 m. 

10.2 ω Dispositions particulières 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
мл ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

¶ Pour les équipeƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
hauteurs selon la nature et dans le respect de cet environnement. 

 

ARTICLE UB11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
paysages naturels ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

ммΦн ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

11.2 a) Aspect général des constructions :  

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

Les constructions nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les 
constructions voisines en évitant les rupturŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ ŜǘΣ Ŝƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

ω La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

ω La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  
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ω Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
mouvement de sol ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

¶ Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘecture locale. 

¶ Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale, notamment lorsque ces dernières sont réalisées 
ultérieurement. 

 

 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

Les ouvertures non intégrées à la pente (type ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ŎƛƳŜƴǘΣ ƭŜ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ  

 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si 
le dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au 
plan de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal. 
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La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être 
ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les panneaux peuvent également être positionnés judicieusement au sol. 

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière à être aussi 
peu visibles que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• Les teintes des matériaux : 

ω [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

 

ω Sont proscrites les teintes trop claires, trop foncées ou trop vives.  

ω La couleur blanche est interdite pour les enduits. 

••• Les enduits :  

ω 5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

ω [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

ω Pour les bâtiments anciens (avant 1945), les enduits seront réalisés, de 
préférence, à la chaux avec une finition grattée fin ou talochée (pas de finition 
grossière). 

 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

• 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les 
emprises publiques.  

• 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƻǳ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ 

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

 

ммΦо ω /ƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭǎ  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  
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11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Dans les secteurs construits en ordre continu, la clôture doit contribuer à assurer la 
continuité urbaine. 

• La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2m par rapport au sol naturel le plus 
haut, quels que soient ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊŜǘ Ҍ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊΧύ  

ω [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 
agglomérés, parpaing) est interdit. 

ω [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 
matŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• Une recherche particuliŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

 

11.4 ω Accès aux aires de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞabilisation des sols, les accès aux aires de stationnement 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ 
impossibilité technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
de ruissellement issues dŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

 

11.5 ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

Les constructions pǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 

 

ARTICLE UB12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 
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- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

- Pour les commerces : 6 places pour 100m2 de surface de vente 

- Pour les constructions à usage de bureaux, services et activités diverses (professions 
libérales) : il est exigé 4 places de stationnement par tranche indivisible de 100m2 de 
surface de plancher arrondi à la tranche supérieure (ex 140m2 = 8 places) 

-  Pour l’artisanat : 2 places pour 100m2 

-  Pour les hôtels : 1 place par chambre 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜchnique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 

12.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜxtension ou de réhabilitation 
de constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement 
existantes. 

 

ARTICLE UB13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

моΦм ω Espaces libres 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
doit être au moins égale à 10% de la surface totale du tènement.  

Ne sont pas pris en compte les stationnements, les éventuels délaissés et parties non 
utilisables du tènement. 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛcie totale supérieure à 250 m2 de surface de plancher, doivent 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 10% de 
la surface totale du tènement.  

Ne sont pas pris en compte les stationnements. 

моΦн ω Plantations  
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•Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents. 

ω[Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ǎont interdites 

 

ARTICLE UB14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

 

Caractère de la zone 

La zone UC correspond aux extensions récentes à vocation princƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-1-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
voies et en dehors des espaces urbanisés, un prinŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ōŀƴŘŜ ŘŜ млл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ de la future déviation. 

 

Plusieurs secteurs ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et trois ensembles bâtis 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle L.123-1-5 7° du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦Ŏ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ 
de la richesse faunistique et floristique présente dans ces milieux. Elle est repérée au plan de 
zonage par une trame particulière.  

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments sur un 
même terrain dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-
10-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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ARTICLE UC1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

1.1 • Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
incommodités (insalubrité, nuisances, gênes,Χύ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Les constructions : 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
- à usage de commerce, 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ 

¶ Les dépôts et les décharges de toute nature (véhicules, épaves, matériel,ΧύΦ 

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

¶ Les affouillements et/ou exhaǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул mètre 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

1.2 • Protection du patrimoine bâti au titre de l’article L.123-1-5 7°:  

Les secteurs et éléments ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-11-h, 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ  

Ce dispositif doit contribuer à la préservation des caractéristiques historiques, 
esthétiques ou paysagères des constructions ou des secteurs. 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La démolition même partielle est interdite. 

1.3 • Protection de la zone humide:  

Dans la zone humide, toutes occupations et utilisations du sol devront respecter les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ рϲ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
générales. 

 

ARTICLE UC2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Sont notamment admises les constructions suivantes, en fonction de leur destination : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ 

¶ Les annexes* rattachées fonctionnellement à la construction principale, sous réserve de 
ne pas disposer du même usage que ladite construction. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ commercial existantes à condition de ne pas 
excéder 300 m² de surface de vente totale par unité commerciale (surface existante + 
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extension) et dans la limite de 1000 m² de surface de vente pour les ensembles 
commerciaux. 

2.2 ω Dans la zone humide 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2. 5° des dispositions générales. 

2.3 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩemprise au sol, de rénovation ou de réaffectation, à 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

2.4 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀns 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

ARTICLE UC3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée au 
regard, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ 
la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

¶ Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdits si un seul 
ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Un accèǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳǳƴΣ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire sauf impossibilité technique avérée liée, notamment, à la configuration et la 
topographie des lieux. 

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 
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¶ Toute voirie nouvelle Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché, sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
sera adapǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité incendie, 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE UC4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ loi ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux usées non domestiques :  
Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code Civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
des services compétents, visant Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
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augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

 

4.4 ω Autres réseaux 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE UC5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UC6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ doivent respecter les prospects 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

6.2 ω Dispositions générales 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ : 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ [ȅƻƴΦ 

- 5 mètres par rapport aux toutes autres voies. 

ω 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-1-4 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ 
retrait de 100 mètres par rapport Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΦ 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 
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¶ tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
présent règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ  

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ et à 
condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à la voie 
όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment, pour la 
sécurité de la circulation,  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύ 

¶ Pour les constructions et installations de service pubƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation au-delà de cette bande est autorisée. 

 

ARTICLE UC7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴe exposition 
maximisant les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur 
les constructions et favorisant la conservation de la végétation existante. 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ Ŧƻƴd de 
parcelle et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ : 

¶ soit en limite séparative : 

- lorsque les constructions sont édifiées simultanément, 

- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃtiment existant est déjà implanté sur la limite séparative. La 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant. 

- Lorsque la construction est une annexe, à condition de ne pas dépasser une 
hauteur de 3,50 mètres. 

¶ soit en Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
du point le plus haut du bâtiment sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

7.3 ω Dispositions particulières 

ω {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞgration dans le site, 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 
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- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊrain 
contigu. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

ω /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

ω PoǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment pour la 
sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE UC8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UC9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

9.1 ω Dispositions générales 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 40% de la surface totale du 
tènement. 

9.2 ω Dispositions particulières 

5Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

ARTICLE UC10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mèǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de deux niveaux (R+1). 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
limitée à 3,50 m. 

10.2 ω Dispositions particulières 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ détruit ou démoli depuis moins de 
мл ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩobjectif 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
hauteurs selon la nature et dans le respect de cet  environnement. 
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ARTICLE UC11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦier, sont 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀns le paysage construit.  

Les constructions nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Ŝƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

ω La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

ω La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

ω Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

¶ Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
bâtiment principal. Elles ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale, notamment lorsque ces dernières sont réalisées 
ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 
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Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ : 

- pour les constructions à usage d'équipement public ou dΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Seront proscrits les plaques de fibro-ŎƛƳŜƴǘΣ ƭŜ ōŀŎ ŀŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ  

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est 
autorisée si le dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non 
saillant par rapport au plan de la toiture voire en dessous du niveau 
des tuiles en cas de tuiles canal.  

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ 
cohérente avec les façades. Les panneaux devront notamment être 
dessinés sur les façades et le plan de toiture du permis de construire. 
Ils ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
domaine public.  

Les panneaux peuvent également être positionnés judicieusement au 
sol. 

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière à être aussi 
peu visibles que possible depuis le domaine public. 

 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• Les teintes des matériaux : 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux et reǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Sont proscrites les teintes trop claires, trop foncées ou trop vives.  

La couleur blanche est interdite pour les enduits. 
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••• Les enduits :  

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳre et 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

Pour les bâtiments anciens (avant 1945), les enduits seront réalisés, de 
préférence, à la chaux avec une finition grattée fin ou talochée (pas de finition 
grossière). 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

• En cas de ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les 
emprises publiques.  

•5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
devront être préservés ou être remplacés par des volets comparables. 

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Les clôtures seront constituées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƴaturel 
le plus haut, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŜƴŘǳƛǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣнл m et 0,80 m, 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƧƻǳǊŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳǇƭŜ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ōŀǊǊƛŝǊŜύΦ 
L'ensemble (muret et dispositif ajouré) n'ayant pas une hauteur supérieure à 
2 mètres par rapport au sol naturel le plus haut. 

ω [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜ 
plus haut sont autorisés sur les limites séparatives. 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 
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11.4 ω Accès et aires de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎauf 
impossibilité technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

 

11.5 ω ;ƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-5 7° 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-р т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Sur les éléments identifiés, il conviendra de respecter les prescriptions suivantes : 

• Pour les bâtiments remarquables : 

Les travaux devront respecter les caractéristiques initiales de la construction : 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΧ 

[Ŝǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜnt atteinte à la 
composition et aux proportions des constructions existantes. 

Les pentes de toitures seront identiques à celle du bâti existant. 

La préservation de certains éléments de décoration pourra être imposée (bandeau, 
moulure, corniche, encadrementΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŦŜǊ 
ŦƻǊƎŞΣ Χύ 

• Pour les murs remarquables : 

Ils représentent un patrimoine local et à ce titre, ils doivent être pérennisés. Toutes 
réparations, reconstructions de murs de clôture sera réalisées en matériaux 
traditionnels. Une démolition partielle peut être acceptée pour ouvrir un nouvel accès 
à condition que les travaux soient mesurés, simples et respectent les matériaux 
initiaux.  

• Pour le petit patrimoine : croix, calvaire, puits…: 

Ils doivent être préservés. Leur démolition est interdite.  

 

11.6 ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

Les constructions publƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 
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ARTICLE UC12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

 

- Pour les constructions à usage de bureaux, services et activités diverses (professions 
libérales) : il est exigé 4 places de stationnement par tranche indivisible de 100m2 de 
surface de plancher arrondi à la tranche supérieure (ex 140m2 = 8 places) 

-  Pour l’artisanat : 2 places pour 100m2 

-  Pour les hôtels : 1 place par chambre 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōilité architecturale ou technique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴts nécessaires au stationnement, il est admit que 
les places de stationnement soient réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

12.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement 
existantes. 

 

ARTICLE UC13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω 9ǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-5 7° reportés au(x) 
document(s) graphique(s) 

Les éléments de paysage, identifiés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1-5 7° du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-11-h, 
sont à protéger. 

Tous travaux sur ces éléments sont soumis à autorisation préalable. 

Si les arbres compris dans ces périmètres ne peuvent être maintenus pour des raisons 
techniques inhérentes au projet, ils pourront être abattus, sous condition de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜrrain. 

13.2 ω Espaces libres 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
doit être au moins égale à 10% de la surface totale du tènement.  
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Ne sont pas pris en compte les stationnements, les éventuels délaissés et parties non 
utilisables du tènement. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл Ƴ2 de surface de plancher doivent 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 10% de 
la surface totale du tènement.  

Ne sont pas pris en compte les stationnements. 

13.3 ω Plantations  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents. 

ω [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ seront privilégiés.  

ω Les haies mono spécifiques de conifères sont interdites 

ω Dans le cas où la limite de la zone correspond à une limite de zone naturelle ou 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǎŜǊŀ ǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
dite parcelle de façon à constituer une transition harmonieuse avec le domaine naturel 
ou agricole.  

 

ARTICLE UC14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩoccupation du sol est fixé à 0,4. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴéral, et pour les ouvrages 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

Caractère de la zone 

La zone UE correspond à des secteurs situés aux lieux-dits « Vidalon » et « la Lombardière », 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ όŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ 
pompier, EǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩHébergement pour les Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), 
chaufferie bois). 

La zone Ue comprend un sous-secteur Uea dans lequel sont notamment admises des 
activités de services participant au maintien du maillage vétérinaire en milieu rural (suivi 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύΦ 
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ARTICLE UE1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

1.1 ω Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur importance ou 
ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ, entraîneraient 
des dommages graves et irréparables aux personnes et aux biens. 

¶ Les constructions destinées à : 
- usage de commerces, de bureaux et de services, 
- usage de commerces et services hormis ceux autorisés dans le secteur Uea 
- ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
- ƭΩƛƴdustrie, 
- ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ 
- ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ 
- ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi que 
ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ Les ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ 
rapport au sol initial autres que ceux strictement ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

ARTICLE UE2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ : 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ seuls autorisés dans la zone UE : 

- A Vidalon : caserne des pompiers et équipements et logements qui y sont liés (logements de 
fonction), 

- ! ƭŀ [ƻƳōŀǊŘƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘΩǳƴ 9It!5 Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Şǉǳƛpements liés (chaufferie 
ōƻƛǎύΧΣ 

De plus, dans le sous-secteur Uea : 

- les activités de service sont autorisées à condition d'être liées à l'accueil d'une clientèle, de 
répondre à une nécessité impossible à satisfaire dans les centralités existantes, en raison 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎύΦ 

- Les constructions et installations à réaliser dans le sous-secteur Uea devront respecter les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

2.2 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ dans le volume de la construction antérieure. Toutefois un 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
pour répondre à des critères de performance énergétique, est autorisé.  



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

58 

ARTICLE UE3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant cet accès. Cette sécurité doit être appréciée au 
regard, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment, en fonction des 
aménagements qui pourraient êǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ 

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité incendie, 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE UE4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝt articles L et R214 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
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4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-
1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ Ŏƻƴstructions et leurs 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜaux de ruissellement et à 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre 
indicatif, on peut citer : bassin de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

4.4 ω Autres réseaux 

Les réseaux (électǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE UE5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UE6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 
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¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘs 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin.  

6.2 ω Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł р ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies. 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée pour : 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀux dispositions du présent 
règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à 
ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΣ Χύ 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀns, 
sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation. 

¶ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ ΧύΦ 

 

ARTICLE UE7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳƛǎŀƴǘ 
les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur les 
constructions et favorisant la conservation de la végétation existante. 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelles et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, les 
ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment projeté au point de la 
limite parcellaire la plus rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł о ƳŝǘǊŜǎΦ 

7.3 ω Dispositions particulières 

tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment pour la 
sécurité de la circulation. 
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ARTICLE UE8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UE9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UE10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

ω Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄimale. 

ω ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł 
limiter et définir les hauteurs selon la nature et dans le respect de cet environnement. 

 

ARTICLE UE11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ à édifier ou à modifier, sont 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-21. 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions :  

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ.  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

 

••• Implantation dans la pente :  

ω La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

ω La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

ω Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ Les toitures terrasses sont autorisées, végétalisées ou non. 

¶ [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ ǎƻƴǘ 
interdites. 

2 - Matériaux :  

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΦ 

Insertion de panneaux solaires : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳposition soignée 
cohérente avec les façades. Les panneaux devront notamment être 
dessinés sur les façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public.  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

Doivent être recouverts dΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

 

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 
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11.4 ω Accès et aires de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ ƛƳpossibilité 
technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

 

ARTICLE UE12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions générales 

Les équipements constructions devront comporter des places de stationnement en 
nombre suffisant au regard de leur importance et de leur fréquentation.  

 

12.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Il ne peut être exigé de pƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
constructions existantes, à condition de maintenir les places de stationnement 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination. 

 

ARTICLE UE13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Espaces verts 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut, elles 
pourront être remplacées par des essences locales ayant un niveau de croissance 
similaire. 

13.2 ω Plantations  

•Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents.  

ω[Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ spécifiques de conifères sont interdites 

 

ARTICLE UE14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ 
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CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UH 

 

Caractère de la zone 

La zone UH correspond aux hameaux pǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ 
de Jossols et du Puy. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦H Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ 
de préserver leur paysage (silhouette) et leur patrimoine traditionnels. 

 

La totalité de la zone UH, dont un bâtiment remarquable, Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
du L.123-1-р тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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ARTICLE UH1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

ω Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur importance 
ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ 
όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
défectueux, entraîneraient des dommages graves et irréparables aux personnes et aux 
biens. 

¶ Les constructions destinées à : 
- ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ  
- ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 
-  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ 
-  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
-  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
-  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi que 
ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

1.2 ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7°:  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-
11-ƘΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ.  

Ce dispositif doit contribuer à la préservation des caractéristiques historiques, 
esthétiques ou paysagères des constructions ou des secteurs. 

La démolition de ces éléments est soumise à l'obtention préalable d'un permis de 
démolir. 

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié sont 
soumis à déclaration préalable. 

 

ARTICLE UH2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Sont notamment admises les constructions suivantes, en fonction de leur destination : 

¶ Les annexes*, rattachées fonctionnellement à la construction principale, sous réserve 
de ne pas disposer du même usage que ladite construction. 

2.2 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻbation du présent PLU qui seraient 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ Ł 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ sur cette dernière. 
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2.3 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
dépassement de ce ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

ARTICLE UH3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊe aux possibilités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ şǘǊŜ 
aménagé de façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée en fonction, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ǉǳōƭƛques peut être limité pour des raisons de sécurité. 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ 
la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

¶ Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdits, si un seul 
ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳǳƴΣ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire sauf impossibilité technique avérée, liée, notamment, à la configuration et 
la topographie des lieux. 

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
caractéristiquŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ Dans le cas où un secteur ne serait pas ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜs ménagères. La taille de cet 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 
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¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité incendie, 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE UH4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ déclaration conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊe par un dispositif 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
seront rejetées dans le réseŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎur les fonds 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎriptions de la part 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassin de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
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Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
fonŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

 

4.4 ω Autres réseaux 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE UH5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UH6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
les marquiǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin.  

6.2 ω Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
emprises publiques actuelles ou futures.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ aux annexes non contigües au bâtiment principal 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ 

6.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ 
sur un terrain contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύ 

¶ Pour les constructions et installations de service public ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 
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ARTICLE UH7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelles et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

Si la construction ne jouxte pas la limite de parcelle, la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
deux points sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ 

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ bâtiment 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ 
un terrain contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- Lorsque ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

 

ARTICLE UH8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UH9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩemprise au sol est fixée à 40%. 
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ARTICLE UH10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de trois niveaux (R+2). 

¶ Pour les consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴŜ 
pourra pas dépasser 3,50 m. 

10.2 ω Dispositions particulières 

Une hauteur différente peut être admise pour les constructions et installations de 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

ARTICLE UH11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ perspectives 
monumentales. » Article R111-21. 

 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions :  

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

Les constructions nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ ŜǘΣ Ŝƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
limitrophes, des rythmes horizontaux et verticaux, des propositions 
particulières des percements, la volumétrie des toitures et leur coloration. 

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale, notamment lorsque ces dernières sont réalisées 
ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%.  

Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra 
être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

¶ La couleur des toitures sera rouge, rouge vieilli ou brun.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜόǎύΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΦ 

Ces trois dispositions ne sont pas exigées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛntérêt 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier 

 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si le 
dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au plan de 
la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal. 

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être refusés 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ pas contrarier son 
ordonnancement. 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 
5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
parpaings aggƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux et respecǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Pour les bâtiments anciens (avant 1945), les enduits seront réalisés, de 
préférence, à la chaux avec une finition grattée fin ou talochée (pas de finition 
grossière). 

La restauration de façade à l'identique qui ne respecterait pas le présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire sera nécessaire). 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

Pour les bâtiments anciens, les proportions des ouvertures doivent être 
résolument plus hautes que larges.  

Les ouvertures carrées ou en bandeau, sont autorisées pour les ouvertures de 
longueur très grande (>150cm) ou très petite (<50cm). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜrticale, type volets roulants, les 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
devront être préservés ou être remplacés par deǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ 

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  
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En cas de réhabilitation de bâtiments anciens, il est nécessaire de maintenir dans 
leur disǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ 
rythme en façade. 

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Dans les secteurs construits en ordre continu, la clôture doit contribuer à assurer 
la continuité urbaine. 

• La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2m par rapport au sol naturel le 
plus haut quels que soient les matériaux utilisés (gǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊŜǘ Ҍ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊΧύΦ 

ω [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ όŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ 
agglomérés, parpaing) est interdit. 

ω [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞe. 
!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
bâtiment. 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

11.4 ω Aires de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
doivŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ 
impossibilité technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

11.5 ω Secteurs et élŞƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-5 7° 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-р т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊisation. 

Sur les éléments identifiés, il conviendra de respecter les prescriptions suivantes : 

• Pour les bâtiments remarquables (architecture traditionnelle nord-ardéchoise : en 
pierres, recouvertes ou non d’un enduit) et le château du Puy: 

Les travaux devront respecter les caractéristiques initiales de la construction : 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΧ 

[Ŝǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
composition et aux proportions des constructions existantes. 

Les pentes de toitures seront identiques à celle du bâti existant. 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

74 

La préservation de certains éléments de décoration pourra être imposée (bandeau, 
ƳƻǳƭǳǊŜΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŦŜǊ 
forgé, Χύ 

• Pour les murs anciens en pierre : 

Ils représentent un patrimoine local et à ce titre, ils doivent être pérennisés. Toutes 
réparations, reconstructions de murs de clôture sera réalisées en matériaux 
traditionnels. Une démolition partielle peut être acceptée pour ouvrir un nouvel accès 
à condition que les travaux soient mesurés, simples et respectent les matériaux 
initiaux.  

• Pour le petit patrimoine : croix, calvaire, puits…: 

Ils doivent être préservés. Leur démolition est interdite.  

• Les systèmes de fermeture 

Les porches et les systèmes de fermetures traditionnels (accès aux cours intérieures, 
ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 

 

ARTICLE UH12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛté architecturale ou technique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- Le vŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 

12.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement 
existantes. 
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ARTICLE UH13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Espaces verts 

Les projets devront veiller à maintenir les plantations existantes. A défaut, elles 
pourront être remplacées par des essences locales ayant un niveau de croissance 
similaire. 

13.2 ω Plantations  

•Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents.  

ω[Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜnces locales seront privilégiés.  

ω[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ interdites 

ωƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ 
haute tige par 100m². 

 

ARTICLE UH14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ 
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CHAPITRE 6 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 

 

Caractère de la zone 

La zone UL ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛǘǳŞ 
au lieu-dit « Jossols». 

Les constructioƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
loisirs : aires de jeux, terrains de sports, salles de spectacles. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦ƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ 
de la richesse faunistique et floristique présente dans ces milieux. Elle est repérée au plan de 
zonage par une trame particulière.  
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ARTICLE UL1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

1.1 • Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux, entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Les constructions : 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ 
- à usage de bureaux, 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
- à usage de commerce, 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ. 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул mètre 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

1.2 • Protection de la zone humide:  

¶ Dans la zone humide, toutes occupations et utilisations du sol devront respecter les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ рϲ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
générales. 

 

ARTICLE UL2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜ Ǌénovation ou de réaffectation, à 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

2.2 ω Dans la zone humide 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2. 5° des dispositions générales. 

2.3 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
dépassement de ce volume, dans ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  
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ARTICLE UL3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée au regard, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

¶ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
peuvent être autorisées, sous réservŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ 
la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment, en fonction des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
caractéristiques de ces voies rendent diffiŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ de sécurité ou 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité 
ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 9ƭƭŜǎ 
doivent être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE UL4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊraines, restituées ou non, 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
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4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux usées non domestiques :  
Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀu réseau devra respecter les prescriptions du 
gestionnaire du réseau. 

¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
aménagements, des mesures devront être mises en place afin de favoǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛn. 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

 

ARTICLE UL5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UL6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

6.2 ω Dispositions générales 
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł 5 m ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies. 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻn des constructions existantes, non conformes aux dispositions du 
présent règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ  

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment pour la 
sécurité de la circulation,  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

ARTICLE UL7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
maximisant les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur 
les constructions et favorisant la conservation de la végétation existante. 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

7.2 ω Dispositions générales 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment projeté au point de la 
limite parcellaire la plus rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 3 mètres. 

7.3 ω Dispositions particulières 

ω Ces dispositions ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

ωtƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne  notamment 
pour la sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE UL8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE UL9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non règlementé. 
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ARTICLE UL10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UL11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
paysages naturels ou ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain. La construction devra présenter des talus minimum par 
rapport au terrain naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

Les petits volumes sont à traiter avec simplicité. 

Pour les grands volumes, il est demandé une recherche de rythmes au niveau 
des formes, des structures apparentes, des traitements des façades et des 
ouvertures. 

••• Les toitures : 

Les toitures terrasses sont autorisées.  

!ǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘǊŀ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ 
ǘǊŀƛǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
architecturale globale de la construction.  

Pour des raisons de performance énergétique et de gestion des eaux pluviales, 
ces toitures terrasses pourront être végétalisées. 
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Insertion de panneaux solaires : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les façades 
et le plan de toiture du permis ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
trop exposés à la vue depuis le domaine public. Ils peuvent également être 
positionnés judicieusement au sol. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
concourt à la qualité architecturale du projet et ne soit pas de nature à 
compromettre son insertion dans le site.  

11.3 ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
constructions biocƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas aux 
mêmes contraintes techniques (isoƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 

 

ARTICLE UL12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

 

ARTICLE UL13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Plantations  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents. 

ω [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω Les haies mono spécifiques de conifères sont interdites. 

 

ARTICLE UL14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
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CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 

 

Caractère de la zone 

La zone UI Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 
industriel.  

Cette zone correspond aux secteurs de la Lombardière et de Vidalon qui accueillent 
principalement des actƛǾƛǘŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 
entièrement urbanisées ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

 

La zone UI est exposée au risque inondation, le long de la Dêume (PPRI).  

¢ƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊ en se 
reportant aux dispositions du présent règlement, au document graphique et aux annexes du 
PLU. 
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ARTICLE UI 1• OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

Sont interdits : 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦LΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŜ 
correspondant pas à la vocation et au caractère de la zone : 

- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦I2 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ  
- à usage de commerce. 

En outre, le présent règlement de la zone interdit également :  

- Les dépôts autres que ceux visés en article UI2, 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
- Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇécifiquement aménagés, 

- Les affouillements et/ou exhaussements de sol autres que ceux strictement 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 
Dans les secteurs concernés par le risque inondation, toute nouvelle construction est 
interdite excepté celle ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ 

ARTICLE UI 2• OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Sont admises les constructions directement nécessaires au fonctionnement des 
entreprises installées sur la zone : 

ω[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎϝ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мрлƳ2 de surface de plancher totale maximum 
après travaux. 

ω[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
implantées ou autorisées dans la zone. 

ω[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU à condition de ne pas excéder 300 m² de surface de vente totale (surface existante 
+ extension) et dans la limite de 1000 m² de surface de vente pour les ensembles 
commerciaux. 

ω[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩŜƴŎƭƻǎ Ŝƴ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ω[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ détruit ou démoli depuis moins de 10 ans 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ Ǉerformance énergétique, est autorisé. 

2.2 ω 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ 

Dans le respect des trois principes fondamentaux suivants : ne pas faire obstacles à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ 
sont autorisées sous réserve : 

- ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ŜȄǇƻǎŞΣ 

- que le premier plancher de la construction soit réalisé au dessus de la cote de 
référence. 
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2.3 ω 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ 

Dans le respect des trois principes fondamentaux suivants : ne pas faire obstacles à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜΣ seules les occupations et 
utilisations du sol suivantes sont autorisées : 

- les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation 

- ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŜau de crue et munis 
de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue 

- ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ 

- ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
des eaux ou à réduire le risque 

- les clôtures sous réserve de ne pas gêner le libre écoulement des eaux (mur plein 
de 0,50m de hauteur maximale) 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŀƴǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ niveaux situés en dessous de 
la cote de référence ne devront pas être aménagés en surface habitable. 

 

ARTICLE UI3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

ω[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛté du trafic.  

ω [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳr la voie où la gêne pour 
la circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

3.2 ω Voirie* 

ω Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

ARTICLE UI 4• DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ou non, 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

ω Eaux usées domestiques :  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-1 
du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

ω Eaux usées non domestiques :  
Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ Ǌespecter les prescriptions du 
gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘration 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une aggravation 
Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre indicatif, on peut 
citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

 

ARTICLE UI5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UI6• IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 
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¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜs 
voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

6.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł 5 m ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies existantes ou à créer. 

 

ARTICLE UI7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω ChaƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

7.2 ω Dispositions générales 

Limites internes à la zone Ui : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀire, soit à une distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴférieur à 3 mètres. 

Limites externes à la zone Ui : 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment projeté au point de la 
limite parcellaire la plus rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉoints, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation différente peut être autorisée. 

 

ARTICLE UI 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non réglementé. 

 

ARTICLE UI 9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

9.1 ω Dispositions générales 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 50% de la surface totale du tènement. 

9.2 ω Dispositions particulières 

5Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
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ARTICLE UI 10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

La hauteur maximale des constructions ne pouǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture. 

10.2 ω Dispositions particulières 

Une hauteur différente peut être admise pour les reconstructions après sinistre de 
bâtiments existants, dans la limite maximale de la hauteur précédant le sinistre. 

 

ARTICLE UI 11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

Les petits volumes sont à traiter avec simplicité. 

Pour les grands volumes, il est demandé une recherche de rythmes au niveau 
des formes, des structures apparentes, des traitements des façades et des 
ouvertures. 

••• Les toitures : 
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Les toitures terrasses sont autorisées.  

!ǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘǊŀ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ 
traité ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
architecturale globale de la construction.  

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎŜǊŀ ƭŀ ƳşƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
constructions. 

Pour des raisons de performance énergétique et de gestion des eaux pluviales, 
ces toitures terrasses pourront être végétalisées. 

 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si le 
dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au plan de la 
toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal.  

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les façades et le plan 
ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł 
la vue depuis le domaine public.  

Les panneaux peuvent également être positionnés judicieusement au sol. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
soigné et concourir à la qualité architecturale et paysagère de la zone. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
concourt à la qualité architecturale du projet et ne soit pas de nature à 
compromettre son insertion dans le site.  

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension. 

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Les clôtures seront constituées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ 
naturel le plus haut, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŜƴŘǳƛǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣнл m et 0,80 m, 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƧƻǳǊŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳǇƭŜ όƎrillage, grille ou 
barrière). L'ensemble (muret et dispositif ajouré) n'ayant pas une hauteur 
supérieure à 2 mètres par rapport au sol naturel le plus haut. 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
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11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

11.4 ω Aire de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ 
impossibilité technique avérée, dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

11.4 ω Dispositioƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ Řispositions 
précédemment définies. 

11.5 ω Les enseignes 

Sur chaque construction, seul un espace limité pourra accueillir une enseigne pour 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜǾǊŀ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎture.  

Les caissons lumineux sont interdits.  

Les panneaux publicitaires et les pré enseignes sont interdits.  

Toute enseigne apposée sur une construction, doit être située dans le tiers supérieur de 
ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
doivent présenter un aspect unifié en terme de localisation et de dimension. 

 

ARTICLE UI 12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

 

12.2 • Stationnement des voitures* 

Les normes à prendre en compte sont différenciées en fonction des 9 catégories de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Ces prescriptions sont cumulatives dans le cas de mixité des destinations dans la même 
construction. 
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12.2.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

a) Pour les constructions à usage d’industrie : Il devra être prévu un nombre de  
places de stationnement suffisant au regard de leur importance et de leur 
fréquentation.  

b) Pour les constructions à usage de bureaux, de services et activités diverses 
όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣΧύ : il est exigé 4 places de stationnement par tranche 
indivisible de 100m² de surface de plancher arrondi à la tranche supérieure 
(ex : 140 m² = 8 places) 

c) Pour les constructions à usage artisanal, il est exigé une aire de stationnement 
comprenant : 

- 2 places par tranche de 100 m2 de surface de plancher arrondi à la tranche 
supérieure. 

- Des espaces doivent être réservés pour le stationnement des camions et 
véhicules utilitaires. 

d) Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général : 
Les équipements devront comporter des places de stationnement en nombre 
suffisant au regard de leur importance et de leur fréquentation.  

12.2.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
réhabilitation de constructions existantes, à condition de maintenir les places de 
stationnement existantes et à condiǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ 
changement de destination. 

12.3 • Stationnement des véhicules conduits par les personnes handicapées 

Il est imposé 1 place de stationnement pour les véhicules conduits par les personnes 
handicapées par tranche de 20 places de stationnement automobile créées, à partir de 
la 20è place. 

Modalités d'application : 

- La règle applicable aux constructions ou aux établissements non prévus ci-dessus 
est celle prévue pour les cas auxquels ils sont le plus directement assimilables. 

- En cas d'extension, ne sont prises en compte que les surfaces nouvellement 
créées. 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ƻƳōǊŀƎŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
arbre pour dix places de stationnement. 

 

ARTICLE UI 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle. 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

93 

ω [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω Les haies mono spécifiques de conifères sont interdites. 

ω 5Ŝǎ ŞŎǊŀƴǎ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀǊbres à feuilles persistantes doivent être plantés pour 
masquer les dépôts de véhicules et de matériaux. 

ω Dans le cas où la limite de la zone correspond à une limite de zone urbaine à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
variées sera plantée sur la dite parcelle de façon à constituer une transition harmonieuse 
avec le domaine urbain, naturel ou agricole. 

 

ARTICLE UI 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀtion du Sol.  
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CHAPITRE 8 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 

 

Caractère de la zone 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ 
la Route de Lyon (RD 121 et RD рмфύ Ŝǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ aŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ǌécemment. 

La zone UX Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎŜ 
développer. 

La zone du « Mas Nord η Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
dont le périmètre figure sur le document graphique. Les aménagements et installations 
ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
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ARTICLE UX 1• OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

Sont interdites : 

Toutes les occupations et utilisations du sol ne correspondant pas à la vocation et au 
caractère de la zone: 

- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦Ȅн 
- à usage artisanal et industriel, ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦Ȅн 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 

En outre, le présent règlement de la zone interdit également :  

- Les dépôts autres que ceux visés en article 2, 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières, 
- Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

- Les affouillements et/ou exhaussements de sol autres que ceux strictement 
néŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

ARTICLE UX 2• OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Sont admises les constructions directement nécessaires au fonctionnement des 
entreprises installées sur la zone : 

ω[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎϝ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мрлƳ2 de surface de plancher totale maximum 
après travaux. 

ω[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ Řate 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

ωLes commerces à condition que la surface de vente ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ soit 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл ƳчΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǇŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ 
création de cellule commerciale inférieure à 300 m² de surface de vente ne sont pas 
admises. 

ω[Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩŜƴŎƭƻǎ Ŝƴ Ƴŀǎǉǳŀƴǘ 
ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ω[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
implantées ou autorisées dans la zone, 

ω[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion antérieure. Toutefois un 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

ARTICLE UX3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

ω Le projet peut êtǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
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pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

ω [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǴ ƭŀ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
circulation sera la moindre. Cette gêne sera appréciée notamment en fonction des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾƻƛŜΦ  

оΦн ω ±ƻƛǊƛŜϝ 

ω Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

ARTICLE UX 4• DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
entraînant ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ou souterraines, restituées ou non, 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ et R214 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

ω Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

• Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns et leurs 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  
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Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ Ǌuissellement et à 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

 

ARTICLE UX5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE UX6• IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛls sont inférieurs à 1m) doivent respecter les prospects 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

6.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des occupants aux nuisances liées à la circulation : 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ [ȅƻƴΦ 

- 5 mètres par rapport aux autres voies. 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des constructions existantes, non conformes aux dispositions du 
présent règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ  

 

¶ Lorsque la construction se crée en conǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ Ŝǘ Ł 
condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à la voie 
(visibilité, accès, élargissement éventueƭΧύΣ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment pour la 
sécurité de la circulation, 
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¶ Pour les constructions et installations de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

ARTICLE UX7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

7.2 ω Dispositions générales 

Limites internes à la zone Ux : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 3 mètres. 

Limites externes à la zone Ux : 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment projeté au point de la 
limite parcellaire la plus rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 3 mètres. 

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ Pour les constructions et installations de service pubƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation différente peut être autorisée. 

 

ARTICLE UX 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non réglementé. 

 

ARTICLE UX 9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

9.1 ω Dispositions générales 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 50% de la surface totale du tènement. 

9.2 ω Dispositions particulières 

5Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

ARTICLE UX 10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ мр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture. 

10.2 ω Dispositions particulières 
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Une hauteur différente peut être admise pour les reconstructions après sinistre de 
bâtiments existants, dans la limite maximale de la hauteur précédant le sinistre. 

ARTICLE UX 11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
de nature à porter atteinte au caractère ou à ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

Les petits volumes sont à traiter avec simplicité. 

Pour les grands volumes, il est demandé une recherche de rythmes au niveau 
des formes, des structures apparentes, des traitements des façades et des 
ouvertures. 

••• Les toitures : 

Les toitures terrasses sont autorisées.  

!ǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘǊŀ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ 
ǘǊŀƛǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
architecturale globale de la construction.  

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎŜǊŀ ƭŀ ƳşƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
constructions. 

Pour des raisons de performance énergétique et de gestion des eaux pluviales, 
ces toitures terrasses pourront être végétalisées. 

Insertion de panneaux solaires : 
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La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si le 
dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au plan de 
la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal.  

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les façades 
Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
trop exposés à la vue depuis le domaine public.  

Les panneaux peuvent également être positionnés judicieusement au sol. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
soigné et concourir à la qualité architecturale et paysagère de la zone. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ōǊǳǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł 
la qualité architecturale du projet et ne soit pas de nature à compromettre son 
insertion dans le site.  

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension. 

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs : 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2m par rapport au sol naturel le plus 
haut, quels que soient les matériaux utilƛǎŞǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊŜǘ Ҍ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊΧύ  

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
les boîtiers techniǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

11.4 ω Aire de stationnement  

Afin dŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ 
impossibilité technique avérée, dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
de ruiǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

11.5 ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 
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[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 

 

11.6 ω [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 

Sur chaque construction, seul un espace limité pourra accueillir une enseigne pour 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. Cette enseigne devra apparaître comme un 
ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Les caissons lumineux sont interdits. 

Les panneaux publicitaires et les pré enseignes sont interdits.  

Toute enseigne apposée sur une construction, doit être située dans le tiers supérieur de 
ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
doivent présenter un aspect unifié en terme de localisation et de dimension. 

 

ARTICLE UX 12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.2 • Stationnement des voitures* 

Les normes à prendre en compte sont différenciées en fonction des 9 catégories de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Ces prescriptions sont cumulatives dans le cas de mixité des destinations dans la même 
construction. 

12.2.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

a) Pour les constructions à usage de bureaux : il est exigé 4 places de 
stationnement par tranche indivisible de 100m² de surface de plancher arrondi 
Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

b) Pour les constructions à usage de commerce : Il est exigé 6 places de 
stationnement pour 100m2 de surface de vente. 

c) Pour les constructions à usage d’industrie : il est exigé une place par emploi et 
un nombre de places suffisant pour les visiteurs au regard de leur importance 
et de leur fréquentation. 

d) Pour les constructions à usage de bureaux, de services et activités diverses 
όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣΧύ : il est exigé 4 places de stationnement par tranche 
indivisible de 100m² de surface de plancher arrondi à la tranche supérieure 
(ex : 140 m² = 8 places) 

e) Pour les constructions à usage artisanal, il est exigé une aire de stationnement 
comprenant : 

- 2 places par tranche de 100 m2 de surface de plancher arrondi à la 
tranche supérieure. 
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- Des espaces doivent être réservés pour le stationnement des camions et 
véhicules utilitaires. 

f) Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général : 
Les équipements devront comporter des places de stationnement en nombre 
suffisant au regard de leur importance et de leur fréquentation.  

12.2.2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻn ou de 
réhabilitation de constructions existantes à condition de maintenir les places de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ 
changement de destination. 

 

ARTICLE UX 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle. 

ω [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω Les haies mono spécifiques de conifères sont interdites. 

ω 5Ŝǎ ŞŎǊŀƴǎ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŦŜuilles persistantes doivent être plantés afin 
de masquer les dépôts de véhicules et de matériaux. 

ω Dans le cas où la limite de la zone correspond à une limite de zone urbaine à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
variées sera plantée sur la dite parcelle de façon à constituer une transition harmonieuse 
avec le domaine urbain, naturel ou agricole. 

 

ARTICLE UX 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řu Sol.  
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUA 

 

Caractère de la zone : 

La zone à urbaniser 1AUa correspond aux secteurs de Tartavel-Ouest et de La Blachette. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
périmètres figurent sur le document graphique. Les constructions, les aménagements et les 
installations prévues dans ces secteurs devront respecter les principes définis dans les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Les constructions, les aménagements et les installations prévues dans ces secteurs seront 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la zone 1AUa. 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀǊǘŀǾŜƭ hǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾƻƛŜ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳ bƻǊŘΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9wмсΦ 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments sur un 
même terrain dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
d'assiette et non au regard de l'ensemble du prƻƧŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-10-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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ARTICLE 1AUA 1• OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
importance ou leur aspect seraieƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
incommodités (insalubrité, nuisances, gênes,Χύ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Les constructions : 
- desǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ 
- Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
- à usage de commerce, 
- Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ Les affouillements et/ou exhaussements ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул mètre 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

 

ARTICLE 1AUA 2• OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀǊǘŀǾŜƭ hǳŜǎǘΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ 
réalisation des aménagements de la voie le desservant au Nord et correspondant à 
ƭΩ9wмсΦ 

2.2 ω Sont notamment admis Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳr 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Υ 

ω [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

ω [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
communaux pour la zone 1AUA Tartavel Ouest. 
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ARTICLE 1AUA 3• ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ Řes constructions doit être assuré par une voie publique ou privée, et aménagé 
de façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 
ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée en 
fonction notamment de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

- Secteur de Tartavel Ouest 

- [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊΦ  

- Un seul accès sera autorisé. 

- Secteur de La Blachette 

- [Ωaccès se réalisera à partir de la voie à aménager reliant, par le Nord, la rue 
Suc de Vaux à la rue de la Blachette. 

- Sur la rue de la République, les accès routiers sont interdits ; un accès piéton 
est obligatoire. 

3.2 ω Voirie* 

¶ Les voies nouvelles à aménager doivent respecter les principes définis dans les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la construction, en cohérence avec la trame viaire environnante. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ǿƻƭƻntaire des 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ 
emplaŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité 
ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 9ƭƭŜǎ 
doivent être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE 1AUA 4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

108 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀrticle 10 de la ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

ω Eaux usées domestiques :  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-
1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

• Eaux usées non domestiques :  
Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  

Le projeǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie sous forme de noues paysagères  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
aménagements, des mesures devront être mises en place afin dŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.    

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre 
indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀu terrain. 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

4.4 ω Réseau de chaleur 

Les constructions édifiées sur la zone 1AUA Tartavel Ouest devront obligatoirement être 
racŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

4.5 ω Autres réseaux 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎŃōƭŞǎ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΧύ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴŦƻǳƛǎΦ  
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ARTICLE 1AUA 5• SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

ARTICLE 1AUA 6• IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴt respecter les 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

6.2 ω Dispositions générales 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿoies, soit à 
5 m ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

6.3 ω Dispositions particulières 

¶ Pour les constructions et installations de service public ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation différente est autorisée 

¶ Pour le secteur 1AUa « La Blachette », les constructions à implanter le long de la rue 
ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
retrait de 0 à 5 mètres. 

 

ARTICLE 1AUA 7• IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin.  

7.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ : 

¶ soit en limite séparative : 

- lorsque les constructions sont édifiées simultanément, 
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- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇarative. La 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant. 

- Lorsque la construction est une annexe, à condition de ne pas dépasser une 
hauteur de 3,50 mètres. 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ à la moitié de la hauteur 
du point le plus haut du bâtiment sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

7.3 ω Dispositions particulières 

ω5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ŀ ŘŜ ƭŀ .ƭŀŎƘŜǘǘŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
prévoit un front bâti le long de la rue de la République qui devra être respecté (zone 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύ. 

ωtƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

ωtƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ Řepuis moins de 
10 ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne  notamment 
pour la sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE 1AUA 8• IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUA 9• EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non réglementé 

 

ARTICLE 1AUA 10• HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de deux niveaux (R+1). 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
est limitée à 3,50 m. 

млΦн ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 

¶ Pour la zone 1AUa de la Blachette, les constructions à implanter le long de la rue de la 
République ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

¶ Pour les équipements publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
hauteurs selon la nature et dans le respect de cet  environnement. 
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ARTICLE 1AUA 11• ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
paysages naturels ou urbŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ммΦн ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

• Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

Les constructions nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les 
constructions voisines en éviǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Ŝƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

• Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
mouvemeƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale, notamment lorsque ces dernières sont réalisées 
ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  
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• La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

Les ouvertures non intégrées à lŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛf, 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Seront proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier.  

 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si 
le dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au 
plan de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal.  

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être 
ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ǎƻƴ 
ordonnancement. 
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••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ tous les matériaux qui, par leur nature et 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux. 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀtion à fermeture verticale, type volets roulants, les 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs: 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Le clôtures seront constituées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ 
naturel le plus haut, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŜƴŘǳƛǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣнл m et 0,80 m, 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƧƻǳǊŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳǇƭŜ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ 
barrière). L'ensemble (muret et dispositif ajouré) n'ayant pas une 
hauteur supérieure à 2 mètres par rapport au sol naturel le plus haut. 

ω [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜ 
plus haut sont autorisés sur les limites séparatives. 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎée. 
!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
bâtiment. 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

 

11.4 ω Accès et aires de stationnement  
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!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻnnement doivent 
şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux de ruissellement 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

11.5 ω DiǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines et/ou bioclimatiques qui ne répondent pas aux 
ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀnchir des dispositions 
précédemment définies. 

 

ARTICLE 1AUA 12• OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘionnement sont admises les 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 

12. 2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement 
existantes. 
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ARTICLE 1AUA 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Espaces libres 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
doit être au moins égale à 10% de la surface totale du tènement.  

Ne sont pas pris en compte les stationnements, les éventuels délaissés et parties non 
utilisables du tènement. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл Ƴ2 de surface de plancher, doivent 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 10% de 
la surface totale du tènement.  

Ne sont pas pris en compte les stationnements. 

13.2 ω Plantations  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents. 

ω [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜnces locales seront privilégiés.  

ω Les haies mono spécifique de conifères sont interdites 

 

ARTICLE 1AUA 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ŀ ζ La Blachette ». 

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎupation des sols est fixé à 0,4 dans la zone 1AUa « Tartavel Ouest». 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
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CHAPITRE 2- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUB 

Caractère de la zone : 

Les zones 1AUB sont des zones destinées à être ouvertes Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ 
où les équipements publics (assainissement, voirie) seront suffisants. 

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Υ 

- Petit Pré, 
- Le Puy, 
- Croix des Rameaux. 

Dans ces secteurs, les constructions, les aménagements et les installations devront respecter 
ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻgrammation. 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ō ŘŜ ±ƛŘŀƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ tŀƛƭƭŜǊŀǎ ǎŜǊƻƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
publics. 

 

Le secteur 1AUb de Vidalon est concerné par le risque inondation (PPRI). Tout aménageur 
ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ 
dispositions du présent règlement, au document graphique et aux annexes du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Le secteur « Croix des Rameaux » et « Vidalon » sont concernés par des protections définies 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-5-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et identifiées sur le règlement 
graphique. 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments sur un 
même terrain dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-
10-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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ARTICLE 1AUB 1 • OCCUPATIONS ET UTILISATION INTERDITES 

1.1 ω Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Les constructions : 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜlier, 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ 
- à usage de bureaux 
- à usage de commerce, 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ Les dépôǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул ƳŝǘǊŜ 
par rapport au sol initial autres que ceux strictement néceǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

1.2 ω tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7°:  

¶ Les éléments patrimoniaux identifiés à Vidalon et à Croix des Rameaux au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ document graphique en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-11-ƘΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
protection.  

Ce dispositif doit contribuer à la préservation des caractéristiques historiques, 
esthétiques ou paysagères des constructions ou des secteurs. 

¶ ¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La démolition même partielle est interdite. 

 

ARTICLE 1AUB 2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Les projets envisagés pour les secteurs ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2.1 ω /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ : 

- lorsque la capacité des réseaux publiŎǎ ǎŜǊŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
constructions projetées : 

ω Le secteur de la Croix des Rameaux : aménagement des accès. 
ω [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŀƛƭƭŜǊŀǎ Ŝǘ ŘŜ ±ƛŘŀƭƻƴ Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des eaux usées. 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

119 

- Au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜύ : 
Secteurs du Puy et de Petit Pré. 

2.2 ω {ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

ω Les extenǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

ω Les annexes*, rattachées fonctionnellement à la construction principale, sous réserve 
de ne pas disposer du même usage que ladite construction dans la zone,  

ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ 
répondre à des critères de performance énergétique, est autorisé.  

2.3 ω Les constructions non conformes : 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 
ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ 
sans effet sur cette dernière.  

2.4 • Dans le secteur à risque fort d’inondation : 

Dans le respect des trois principes fondamentaux suivants : ne pas faire obstacles à 
ƭΩŞcoulement des eaux, de pas aggraver les risques et leurs effets, et préserver les 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜΣ seules les occupations et 
utilisations du sol suivantes sont autorisées : 

- les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation 

- ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ Ƴǳƴƛǎ 
de dispositifs assurant leur fonctionnement en cas de crue 

- ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ 

- les insǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
des eaux ou à réduire le risque 

- les clôtures sous réserve de ne pas gêner le libre écoulement des eaux (mur plein 
de 0,50m de hauteur maximale) 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝt la rénovation des constructions existantes 
ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ 
de la cote de référence ne devront pas être aménagés en surface habitable. 

 

ARTICLE 1AUB 3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

ω Pour le secteur du Puy : 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

Deux accès seront autorisés Τ ƭΩǳƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ 9ƳƛƭŜ ½ƻƭŀΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tǳȅΦ 

ω Pour le secteur de Petit Pré : 

[ΩŀŎŎès à la zone devra respecter le principe défini dans les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  
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Un seul accès sera autorisé depuis la rue Emile Zola. 

ω Pour le secteur de la Croix des Rameaux 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜs principes définis dans les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

Trois accès seront autorisés Τ ƭΩǳƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 
depuis la VC n°11. 

ω [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être 
appréciée au regard, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi 
que de la naturŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

ω Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdits si un seul 
ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

ω Un accès unique, commun, sera imposé pour tous ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ 
parcellaire sauf impossibilité technique avérée, liée notamment à la configuration et la 
topographie des lieux. 

оΦн ω ±ƻƛǊƛŜϝ 

ω Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
lutte contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

ω [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

ω Toute voirie nouvelle doit être adaptée à la morphologie Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

ω 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘri sélectif. 

ω 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ Elles doivent être 
aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule de sécurité 
incendie, collecte des ordures ménagères, Χύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ 
Elles doivent être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

 

ARTICLE 1AUB 4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлл6 et articles L et R214 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

ω Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article 
L. 1331-1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

ω Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (les eaux des pompes à chaleur, les eaux de vidange de piscine, 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
du gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎsiette liée aux constructions et leurs 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
des services compétents, visant à limiter ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à 
titre indicatif, on peut citer : bassin de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

 

ARTICLE 1AUB 5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUB 6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 
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ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

6.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł 5 m ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies. 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

ω tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
présent règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions 
par rapport à la voie (visibilité, accès, élargissement évenǘǳŜƭΧύΣ  

ω [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ Ŝǘ 
à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à la voie 
όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment 
pour la sécurité de la circulation, ,  

ωtƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύ 

ωtƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation au-delà de cette bande est autorisée. 

 

ARTICLE 1AUB 7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
maximisant les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur 
les bâtiments et favorisant la conservation de la végétation existante. 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ : 
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¶ soit en limite séparative : 

- lorsque les constructions sont édifiées simultanément, 

- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ [ŀ 
constructƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant. 

- Lorsque la construction est une annexe, à condition de ne pas dépasser une 
hauteur de 3,50 mètres. 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ Ƙŀuteur 
du point le plus haut du bâtiment sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

7.3 ω Dispositions particulières 

ω {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
contigu. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜpuis moins de 
10 ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE 1AUB 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUB 9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUB 10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

ω La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mètres au faitage ni 
comporter plus de deux niveaux (R+1). 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
limitée à 3 m. 
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10.2 ω Dispositions particulières 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans dans la limƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ 
ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭimiter et définir les hauteurs selon la nature et dans 
le respect de cet  environnement. 

 

ARTICLE 1AUB 11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭieux avoisinants, aux sites aux 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

• Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les constructions voisines en 
ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

• Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
(décrocƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
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architecturale, notamment lorsque ces dernières sont réalisées 
ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

• La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Seront proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier.  

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si 
le dispositif est intégré à la toiture c'est à dire non saillant par rapport au plan 
de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal.  

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜΣ 
cohérente avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés 
sur les façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être 
ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ.  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
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ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ǎƻƴ 
ordonnancement. 

 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs: 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
portails avoisinants. 

• Les clôtures seront constituées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 2 m par rapport au sol 
naturel le plus haut, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŜƴŘǳƛǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣнл m et 0,80 m, 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƧƻǳǊŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳǇƭŜ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ 
barrière). L'ensemble (muret et dispositif ajouré) n'ayant pas une 
hauteur supérieure à 2 mètres par rapport au sol naturel le plus haut. 

ω[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜ 
plus haut sont autorisés sur les limites séparatives. 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ vive. 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ 
Ainsi, les boîtiers techniques (électrique, télécommunicatiƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
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• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

 

 

11.4 ω Accès et aires de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻn des eaux pluviales sauf impossibilité 
technique avérée. Dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux de ruissellement 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

11.5 ω ;ƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-7° 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-1-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Sur les éléments identifiés, il conviendra de respecter les prescriptions suivantes : 

• Pour les bâtiments remarquables : 

Les travaux devront respecter les caractéristiques initiales de la construction : proportion 
ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΧ 

Les surélévations ou extensions seront interdites lƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
composition et aux proportions des constructions existantes. 

Les pentes de toitures seront identiques à celle du bâti existant. 

La préservation de certains éléments de décoration pourra être imposée (bandeau, 
moulure, cornƛŎƘŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΣ Χύ 

• Pour les murs remarquables : 

Ils représentent un patrimoine local et, à ce titre, ils doivent être pérennisés. Toutes 
réparations ou reconstructions de murs de clôture sera réalisées en matériaux 
traditionnels.  

Une démolition partielle peut être acceptée pour ouvrir un nouvel accès à condition que les 
travaux soient mesurés, simples et respectent les matériaux initiaux.  

• Pour le petit patrimoine : croix, calvaire, puits…: 

Ils doivent être préservés. Leur démolition est interdite.  

• Les systèmes de fermeture 

Les porches et les systèmes de fermetures traditionnels (accès aux cours intérieures, piliers 
Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ 

 

11.6 ω Dispositions applicables aux conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas aux 
ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 
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ARTICLE 1AUB 12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

мнΦм ω Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

PoǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ des places de stationnement. 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 

12.2 ω Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions existantes 

Il ne peut être ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement existantes. 

 

ARTICLE 1AUB 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω EspaŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-7° reportés au(x) 
document(s) graphique(s) 

Les éléments de paysage, identifiés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1-7° du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ (secteur Croix des Rameaux) en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-11-h, sont à protéger. 

Tous travaux sur ces éléments sont soumis à autorisation préalable. 

Si les arbres compris dans ces périmètres ne peuvent être maintenus pour des raisons 
techniques inhérentes au projet, ils pourront être abattus sous condition de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
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13.2 ω Espaces verts 

Les projets devront comporter au moins 10҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ.  

13.3 ω Espaces communs 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрл Ƴ2 de surface de plancher, il 
ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ; lieu 
convivial de rencontre et de loisirs correspondant au moins à 10% de la surface totale du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Ne sont pas pris en compte les éventuels délaissés et parties non utilisables du tènement. 

13.4 ω Plantations  

•Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents.  

ω5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǎŜǊŀ plantée sur la dite 
parcelle de façon à constituer une transition harmonieuse avec le domaine naturel ou 
agricole. 

 

ARTICLE 1AUB 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non règlementé. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUC 

 

Caractère de la zone : 

La zone 1AUC ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ DǊŀƴŘ tǊŞ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  
¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte les contraintes présentes. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
graphique. Les constructions, les aménagements et les installations prévues dans ce secteur 
devront respecter les principes définis dans les orientatiƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation. 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŏ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
et de la richesse faunistique et floristique présente dans ces milieux. Elle est repérée au plan 
de zonage par une trame particulière.  

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments sur un 
même terrain dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘϥŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-
10-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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ARTICLE 1AUC 1 • OCCUPATIONS ET UTILISATION INTERDITES 

1.1 ω Sont interdits : 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ 
ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ όƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƎşƴŜǎΧύ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement défectueux entraîneraient des dommages graves et irréparables aux 
personnes et aux biens. 

¶ Les constructions : 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
- Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ 
- Ł  ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
- à usage de commerces, 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎanat, 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi 
ǉǳŜ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧ),  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières, 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣул mètre 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

1.2 ω Protection de la zone humide:  

¶ Dans la zone humide, toutes occupations et utilisations du sol devront respecter les 
prescriptions relatives à la zone ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ5° des dispositions 
générales. 

 

ARTICLE 1AUC 2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω  /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ  ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la voie principale Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2. 5° des dispositions générales. 

[ΩŀƳŞnagement de voie est autorisé à condition de ne pas porter atteinte au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜΧύ  

2.2 ω Dans la zone humide 

Le projet devra respecter les prescriptions relatives à la zone ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2.5° des dispositions générales. 
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2.3 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
dépassemeƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

ARTICLE 1AUC 3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de programmation. 

¶ 3 accès à la zone sont autorisés : 

- Au Nord, un accès unique depuis la rue des Vergers, via la parcelle AK 180. 

- Au Sud, un accès depuis le chemin des Châtaigniers. 

- ! ƭΩhǳŜǎǘΣ un prolongement de la rue du lotissement « Les résidences du Soleil ». 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou 
pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée au 
regard, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

3.2 ω Voirie* 

ω Une voie assurant la desserte des constructions futures et la liaison entre la rue des 
/ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
aménagée (parcelle 239). 

ω 5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

ω Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
caractéristiques de ces voies rendent difficile ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

ω [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
afin de garantir leur sécurité et leur confort, notamment pour les personnes à mobilité 
réduite. 

ω ¢ƻǳǘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

ω 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇort volontaire des 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ Ŏet emplacement 
ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ 
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ARTICLE 1AUC 4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ou souterraines, restituées ou non, 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

ω Eaux usées domestiques :  
[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-
1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

ω Eaux usées non domestiques :  
Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ Ǌŀccordement au réseau devra respecter les prescriptions du 
gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  

Des noues (ou fossé drainant) devront être aménagées le long de la voie principale et 
des cheminements doux à créer afin de permettre la gestion des eaux pluviales au plus 
près du cycle naturel, dans le respect du milieu naturel (zone humide). Un 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
devra être aménagé (bassins de rétention paysager). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
des servƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre 
indicatif, on peut citer : bassin de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳt colmatage. 
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ARTICLE 1AUC 5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUC 6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ sera admise en 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

6.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł 5 m ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies. 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

ω 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ  

ω [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎur le même terrain ou un terrain contigu, et à 
condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à la voie 
όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de 10 
ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation,  

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύ, 

ω Pour les cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation au-delà de cette bande est autorisée. 

 

ARTICLE 1AUC 7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ře la construction dans la parcelle recherchera une exposition 
maximisant les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur 
les bâtiments et favorisant la conservation de la végétation existante. 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇliquent aux limites séparatives (limites de fond de 
parcelle et limites latérales). 
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ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ prospects 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de programmation du secteur de Grand Pré prévoit deux 
secteurs auȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 

 

Pour le secteur Nord de Grand Pré, correspondant à un habitat plutôt de type individuel, 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ : 

¶ soit en limite séparative : 

- lorsque les constructions sont édifiées simultanément, 

- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ [ŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant. 

- Lorsque la construction est une annexe, à condition de ne pas dépasser une 
hauteur de 3,50 mètres. 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
du point le plus haut du bâtiment sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

 

Pour le secteur Sud de Grand Pré, correspondant à un habitat plutôt de type groupé ou 
intermédiaire, les constructions doƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ limites 
séparatives (ordre continu ou semi-continu). 

7.3 ω Dispositions particulières 

ω {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le site, 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment lorsque le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

ω Pour les constructions et installations de service puōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ 
dernières ne sont pas accolées sur une limite latérale, elles devront respecter un recul 
minimum de 3 m par rapport à cette limite parcellaire. 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ depuis moins de 10 
ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE 1AUC 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUC 9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non règlementé. 
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ARTICLE 1AUC 10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

ω La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7 mètres au faitage ni 
comporter plus de deux niveaux (R+1). 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
limitée à 3 m. 

10.2 ω Dispositions particulières 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans dans la limiǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ 
ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭƛmiter et définir les hauteurs selon la nature et dans 
le respect de cet  environnement. 

 

ARTICLE 1AUC 11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛeux avoisinants, aux sites aux 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

• Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les constructions voisines en 
ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

• Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
(décrochŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale notamment lorsque ces dernières sont réalisées ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

• La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Seront proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier.  

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si 
le dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au 
plan de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal.  

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être 
ǊŜŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 
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11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

Doivent şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł la 
qualité architecturale de la construction. 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

La restauration de façade à l'identique qui ne respecterait pas le présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire sera nécessaire). 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘion à fermeture verticale, type volets roulants, les 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs: 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

ω Afin de facilité le libre écoulement des eaux pluviales, les clôtures seront 
constituées  ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ 
le plus haut. 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

 

11.4 ω Accès et aires de stationnement  



Modification simplifiée n°3 du PLU de Davézieux 
Règlement 

140 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales. 

11.5 ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessous pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 

 

ARTICLE 1AUC 12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀu stationnement sont admises les 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 

12. 2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement 
existantes. 

 

ARTICLE 1AUC 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Espaces végétalisés à protéger ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation 
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Les éléments de paysage figurant ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation sont à protéger. 

Tous travaux sur ces éléments sont soumis à autorisation préalable. 

Si les arbres compris dans ces périmètres ne peuvent être maintenus pour des raisons 
techniques inhérentes au projet, ils pourront être abattus sous condition de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ rétablissant la composition 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

13.2 ω Espaces verts 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ  

13.3 ω Espaces communs 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 250 m2 de surface de plancher, 
ƛƭ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾŞΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ; 
lieu convivial de rencontre et de loisirs correspondant au moins à 10% de la surface 
ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Ne sont pas pris en compte les éventuels délaissés et parties non utilisables du 
tènement. 

13.4 ω Plantations  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents.  

 

ARTICLE 1AUC 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUD 

Caractère de la zone : 

La zone 1AUD correspond au secteur de Tartavel. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Par son rôle de consolidation du 
centre, les zones 1AUd2 et 1AUd3 ont vocation à accueillir des commerces de proximité. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎe en 4 sous secteurs : 

- 1AUd1 Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

- 1AUd2 Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǘȅǇŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύΦ 
 

- 1AUd3 Υ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
et services en rez-de-chaussée. 

 

- 1AUd4 : sectŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
(résidence pour personnes âgées et espaces publics). 

 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩun emplacement réservé pour mixité 
sociale.  

Les constructions, les aménagements et les installations prévues dans ce secteur devront 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction de plusieurs bâtiments sur un 
même terrain dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ 
terrain d'assƛŜǘǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-
10-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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ARTICLE 1AUD 1 • OCCUPATIONS ET UTILISATION INTERDITES 

1.1 ω Sont interdits : 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦D 

¶ Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur localisation, leur importance 
ƻǳ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ 
(insalubrité, nuisances, gênes,Χύ ŜǘΣ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
défectueux, entraîneraient des dommages graves et irréparables aux personnes et aux 
biens. 

¶ Les constructions : 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ  
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 
- Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

¶ Les terrains de camping, de caravaning et le stationnement isolé des caravanes ainsi que 
ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŞǇŀǾŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύΣ  

¶ L'ouverture et l'exploitation de carrières. 

Dans les zones 1AUd1 et 1AUd4 : 

¶ Les constructions : 
- ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 
- destinées à usage de commerces. 

 

ARTICLE 1AUD 2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

Les sous-secteurs 1Aud1, 1Aud2 et 1Aud3 feront ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Les constructions et installations à réaliser ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ secteur devront respecter 
ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 

2.2 ω Sont autorisées : 

Dans les zones 1AUd2 et 1AUd3 

¶ Les commerces à condition de ne pas excéder 300 m² de surface de vente par unité 
commerciale par unité commerciale et dans la limite de 1000 m² de surface de vente 
pour les ensembles commerciaux. 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ commercial existantes à condition de ne pas 
excéder 300 m² de surface de vente totale par unité commerciale (surface existante + 
extension) dans la limite de 1000 m² de surface de vente pour les ensembles 
commerciaux. 
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Dans la zone 1AUd2 et 1AUd3 : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎşƴŜ 
pour le voisinage. 

Dans la zone 1AUd4 FAISANT LΩOBJET DΩUNE SERVITUDE DE MIXITE AU TITRE DE LΩARTICLE L.123-
2B : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ 
réalisation ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ de 24 lits à minima (48 lits à terme) et 15 logements 
locatifs sociaux. 

2.3 ω La reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
dépassement de ce volume, dans la limite des besoins techniques dΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

 

ARTICLE 1AUD 3 • ACCES ET VOIRIE 

оΦм ω !ŎŎŝǎϝ 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

оΦн ω ±ƻƛǊƛŜϝ 

¶ Les voies nouvelles à aménager devront respecter les principes définis dans 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ Χύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ [Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
devront être aménagées. 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains si : 

- les voies publiques ou privées ne sont pas ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
destination des constructions / aménagements envisagés. 

- ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ Toute voie nouvelle doit être adaptée à la morpƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
construction, en cohérence avec la trame viaire environnante, en évitant la création 
ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, tout chemin privé desservant plusieurs habitations doit prévoir à 
son débouché sur la voie publique et hors voirie publique, un emplacement pour le 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ  

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘra le tri sélectif. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ  
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Elles doivent être aménagées pour assurer un demi-tour aisé des véhicules (véhicule 
de sécuǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
simple. Elles doivent être conçues pour consommer le moins de terrain possible.  

ARTICLE 1AUD 4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ 2006 et articles L et R214 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

ω Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-
1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

ω Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

ω Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭiée aux constructions et leurs 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
des services compétents visant à limiter les quanǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre 
indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant ...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 
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ARTICLE 1AUD 5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUD 6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ 
des voies publiques existantes ou à créer. 

ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
les mŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
prospects définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω !ǳŎǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣΧύ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŘƳƛǎŜ Ŝƴ 
dessous une hauteur de 4 mètres. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

6.2 ω Dispositions générales 

Pour la zone 1AUD1 : 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
 
ω Le long de la voie ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝΦ  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩau moins un véhicule devant le garage. 

Pour la zone 1AUD2, 1AUD3 et 1AUD4 : 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł 5 m ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies. 

6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation. 

ω [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘiment existant implanté 
ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ Ŝǘ Ł 
condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par rapport à la voie 
όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ 

ω Pour les ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΧύΦ 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation au-delà de cette bande est autorisée. 
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ARTICLE 1AUD 7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
maximisant les apports solaires en hiver, évitant les masques et les ombres portées sur 
les constructions et favorisant la conservation de la végétation existante. 

ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

ω Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

ω Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

Pour les zones 1AUD1et 1AUD2 : 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ : 

¶ soit en limite séparative : 

- lorsque les constructions sont édifiées simultanément, 

- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎéparative. La 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant. 

- Lorsque la construction est une annexe, à condition de ne pas dépasser une 
hauteur de 3,50 mètres. 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎal à la moitié de la hauteur 
du point le plus haut du bâtiment sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

Le long de la nouvelle voie à aménager, une continuité du front urbain est imposée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όordre continu ou 
semi continuύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives (existantes ou à créer après division). Si une des limites est déjà bâtie, la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ Ŏréer une continuité. 
Cependant, au delà de 25m de linéaire, une interruption du front bâti peut être 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ couloir ». 

Pour les zones 1AUD3 et 1AUD4 : 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ƧƻǳȄǘŜ Ǉŀǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇtée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ 
deux points sans pouvoir être inférieur à 3 mètres.  

Ces dispositions ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ  

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 
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- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
contigu. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜpuis moins de 
10 ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation. 

ARTICLE 1AUD 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 1AUD 9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł пл҈Φ 

 

ARTICLE 1AUD 10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

Pour la zone 1AUD1: 

ω [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de deux niveaux (R+1). 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
est limitée à 3 m. 

Pour les zones 1AUD2 ET 1AUD4 : 

ω [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de trois niveaux (R+2). 

Pour la zone 1AUD3: 

ω La hauteur maximale des constructions ne pourra excédeǊ мн ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ 
toiture ni comporter plus de quatre niveaux (R+3). 

10.2 ω Dispositions particulières 

ω En cas de réalisation de stationnements enterrés, la hauteur maximale peut être 
majorée de 1 mètre maximum. 

ω tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
мл ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ 
ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ 
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ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
le respect de cet  environnement. 

 

 

ARTICLE 1AUD 11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛer, sont 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement bâti : 

• Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ dans le paysage construit. Les constructions 
nouvelles doivent démontrer une cohérence avec les constructions voisines en 
ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

• Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

ω La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

ω La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  

ω Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
bâtiment principalΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale notamment lorsque ces dernières sont réalisées ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

• La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%.  
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Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra 
être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ : 

- les constructions à usage d'équipement pubƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- les toitures terrasses. 

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier.  

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si 
le dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au 
plan de la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal. 

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être 
reŦǳǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ pas contrarier son 
ordonnancement. 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
parpaings agƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  
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[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux et respŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

La restauration de façade à l'identique qui ne respecterait pas le présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire sera nécessaire). 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

11.3 ω Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs: 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Les clôtures seront constituées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƻƭ 
naturel le plus haut, 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŜƴŘǳƛǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣнл m et 0,80 m, 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƧƻǳǊŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳǇƭŜ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ 
barrière). L'ensemble (muret et dispositif ajouré) n'ayant pas une 
hauteur supérieure à 2 mètres par rapport au sol naturel le plus haut. 

ω [Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳale de 2 mètres par rapport au sol naturel le 
plus haut sont autorisés sur les limites séparatives. 

ω Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

11.4 ω Accès et aires de stationnement  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŀǳŦ 
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impossibilité technique avérée, dans ce cas un dispositif permettant de capter les eaux 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 

 

 

 

11.5 ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ  

Les dispositions ci-dessus pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions contemporaines ou bioclimatiques qui ne répondent pas 
ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
végétalisées, orientŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
précédemment définies. 

 

ARTICLE 1AUD 12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues correspondant aux besoins des 
constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

12.1 • Dispositions concernant les constructions nouvelles 

- Pour les nouvelles constructions à usage d’habitation, le nombre de places de 
stationnement exigé est fixé à 2 places.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
exigé une place minimum par logement. 

-  Pour les commerces : 6 places pour 100m2 de surface de vente 

-  Pour les constructions à usage de bureaux, services et activités diverses (professions 
libérales) : il est exigé 4 places de stationnement par tranche indivisible de 100m2 de 
surface de plancher arrondi à la tranche supérieure (ex 140m2 = 8 places) 

-  Pour l’artisanat : 2 places pour 100m2 

- Pour les constructions et installations de service public ou d'intérêt général, les 
équipements devront comporter des places de stationnement en nombre suffisant au 
regard de leur importance et de leur fréquentation. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭŜǎ 
possibilités suivantes : 

- Les places de stationnement sont réalisées sur un autre terrain situé à moins de 150 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

- [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ оон-7-1 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cette participation est fixée par le conseil municipal, en vue de la réalisation de 
parcs publics de stationnement. 
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12. 2 • Dispositions concernant la réhabilitation ou les extensions des constructions 
existantes 

Il ne peut être exigé de places de stationnement ƭƻǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de constructions existantes à condition de maintenir les places de stationnement 
existantes. 

 

ARTICLE 1AUD 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω Espaces verts 

Les projets devront compƻǊǘŜǊ мл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ  

13.2 ω Espaces communs 

Une place publique et une aire de jeux seront aménagées dans la zone 1AUd4. 

13.3 ω Plantations  

• Les plantations doivent être pensées pour l'agrément de la parcelle considérée, sans 
porter préjudice au cadre de vie des parcelles et des espaces publics adjacents.  

 

ARTICLE 1AUD 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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CHAPITRE 5 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AUX 

 

La zone 2AUx correspond à un secteur non construit situé Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ Mas Est, 
Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 

Cette zone est actuellement inconstructible.  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎeule initiative publique et après 
modification ou révision du PLU, dès lors que la collectivité aura aménagé la voie 
όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9wмфύΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊƻƴŘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ /ǊƻƛȄ ŘŜ WǳǎǘƛŎŜ, et destinée à 
ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du Mas.  
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ARTICLE 2AUX 1 • OCCUPATIONS ET UTILISATION INTERDITES 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦Ȅ нΦ 

 

ARTICLE 2AUX 2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1. CƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

¶ Les constructions seront autorisées après modification ou révision du PLU. 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦Ȅ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
voie de désenclavement. 

2.2. Constructions et inǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

нΦоΦ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
caractère de la zone sont autorisés. 

 

ARTICLE 2AUX 3 • ACCES ET VOIRIE 

[ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǾƻƛǊƛŜ Řǳ aŀǎ. 

 

ARTICLE 2AUX 4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 

6.2 ω Dispositions générales 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ р 
ƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
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6.3 ω Dispositions particulières 

Une implantation différente peut être autorisée : 

¶ tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘes, non conformes aux dispositions du 
présent règlement, à condition de ne pas aggraver la situation de ces constructions par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ όǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀŎŎŝǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭΧύΣ  

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳoli depuis moins de 10 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne, notamment pour la 
sécurité de la circulation, 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

ARTICLE 2AUX 7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle et limites latérales). 

7.2 ω Dispositions générales 

Limites internes à la zone 2AUx : 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 3 mètres. 

Limites externes à la zone 2AUx : 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment projeté au point de la 
limite parcellaire la plus rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƛƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 3 mètres. 

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation différente peut être autorisée. 

 

ARTICLE 2AUX 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé. 
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ARTICLE 2AUX 11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 2AUX 14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non règlementé. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

 

Caractère de la zone 

[ŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, mais également de 
leurs qualités paysagères et environnementales. Cela concerne à la fois les terres cultivées et 
ŎŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
Toutes les mesures nécessaires à la préservation et à la mise en valeur de ces pratiques 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŝǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

 

La zone agricole comporte des secteurs à protéger en raison de la présence de zones 
humides et de la richesse faunistique et floristique présente dans ces milieux. Ces zones sont 
repérées au plan de zonage par une trame particulière. 

 

Des parties de la zone ! ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-1-4 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ  

 

La zone agricole comporte des sous-secteurs « AH » de taille limitée, qui correspondent aux 
hameaux ou aux constructions isolées à uǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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ARTICLE A1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

мΦмω {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ : 

Toutes les occupations et utilisations du sol (notamment les dépôts non agricoles et les 
décharges de matériaux (encombrants, déchets inertes, etc.)), Ł ƭΩŜȄŎŜǇtion des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Dans les zones humides, toutes occupations et utilisations du sol devront respecter les 
prescriptions relatives à la zone humide fƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ рϲ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
générales. 

 

ARTICLE A2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Dans la zone A: 

ω [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

ω [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 

- Il sera autorisé une seule construcǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǇŀǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ όŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ D!9/ 
par exemple). 

- Elles ne pourront excéder 150 m2 de surface de plancher et seront localisées 
dans un rayon de 50 mètres autour ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

- Elles seront autorisées uniquement si les autres constructions liées au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŞŘƛŦƛŞŜǎ 
simultanément. 

- Les annexes* dans la limite de 50 m2, ainsi que les piscines seront autorisées. 
9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όол Ƴ ƳŀȄƛƳǳƳύΦ 

ω [Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ǇŀǊǉǳŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
professionnelle des exploitations agricoles, sont admis à condition de présenter une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ƳнΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
site et dans le paysage par un traitement approprié (voir article A11). 

ω Le changement de destination des bâtimentǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
habitation nécessaire à une exploitation agricole, dans la limite de 200 m2 de surface 
de plancherΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

ω Les équipements nécessaires au foncǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
ŘΩŜŀǳΧ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ 
leur bonne intégration dans le site. 
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ω Les mouvements de terre en vue de faciliter les cultures à condition que les remblais 
ǎƻƛŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł м Ƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ƭimite de 
propriété. 

2.2 ω Dans les zones humides: 

Le projet devra respecter les prescriptions relatives aux zones humides figurant à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ рϲ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ 

Par ailleurs, seuls sont autorisés : 

ω [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole tels que les clôtures et les abreuvoirs, 
mais uniquement en dehors de la zone humide pour ces derniers. 

ω Les réseaux enterrés nécessaires au fonctionnement des constructions et équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

ω [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ : 

- Il ne soit pas porté atteinte au site, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ 
directement dévoué à la valorisation de cette zone. 

2.3 ω Dans la zone AH : 

ω Leǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
avant travaux, 

ω [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 
forestière, 

ω [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions existantes, 

ω [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎϝ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƻǳ 
implantée sur le même secteur, 

ω [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère de la zone et de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour limiter la gêne qui pourrait en découler et pour assurer 
une bonne intégration dans le site, 

ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de 10 
ŀƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 
Toutefois un dépassement de ce volume, dans la limite des besoins techniques 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 
est autorisé.  

2.4 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎe au sol, de rénovation ou de réaffectation à moins 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

 

2.5 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
est ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  
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ARTICLE A3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ou privée, et aménagé 
de façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 
ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée en 
fonction, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

3.2 ω Voirie* 

¶ Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la 
destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

ARTICLE A4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ loi ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-
1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 
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¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil, article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
des services compétents, viǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre 
indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

4.4 ω Autres réseaux 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE A5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE A6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ doivent respecter les prospects 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin.  

6.2 ω Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ  ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ : 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ [ȅƻƴ  

- 5 mètres par rapport aux autres voies. 
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6.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ 
sur un terrain contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation,  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ 
implantation libre est admise. 

 

ARTICLE A7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelles et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
les marquises, les balcons lorsǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭimite parcellaire, soit à une distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ Ǉƻuvoir être inférieur à 4 mètres. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
όƎŀǊŀƎŜΣ ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ 

Lorsque la limite séparative concerne un espace boisé classé par le PLU, la distance des 
constructions par rapport aux limites parcellaires est portée à 20 mètres. 

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
respecter le même ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 
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- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif. 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE A8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

Non règlementé. 

 

ARTICLE A9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Non règlementé. 

 

ARTICLE A10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- тƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- оΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
- 10 m pour les constructions à usage agricole, 

10.2 ω Dispositions particulières 

Il peut être possible de déroger aux dispositions générales pour les équipements publics 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƭƻǊǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ 
conduire à limiter et définir les hauteurs selon la nature et dans le respect de cet 
environnement. 

 

ARTICLE A11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ 
ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 
aux paysages naturels ou urbains aƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. » Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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11.2 ω Dispositions applicables aux nouvelles constructions à usage agricole  

••• Implantation dans son environnement et sur le terrain : 

Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
des talus minimum par rapport au terrain naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

ωωω Les volumes et les toitures : 

Le volume sera étudié en fonction des courbes de niveaux et pourra comporter 
un décrochement de façade de manière à apporter une meilleure intégration au 
site. 

ωωω Les façades : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

ωωω Les teintes des matériaux : 

Les teintes des matériŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

Sont proscrites les teintes trop claires, trop foncées ou trop vives.  

La couleur blanche est interdite pour les enduits. 

ωωω Les enduits :  

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōruts est autorisé si leur mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

ммΦо ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

11.2 a) Aspect général des constructions :  

••• Implantation dans son environnement : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain. La construction devra présenter des talus minimum par 
rapport au terrain naturel.  
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Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
(décrochements muƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale notamment lorsque ces dernières sont réalisées ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, souvent 
parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ όǘȅǇŜ ŎƘƛŜƴ ŀǎǎƛǎΣ ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ 
sont interdites. 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

¶ La couleur des toitures sera rouge, rouge vieilli ou brun.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜόǎύΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛenne. 

Ces trois dispositions ne sont pas exigées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si le 
dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au plan de 
la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal. 

La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être refusés 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
constructions avoisinantes et ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ǎƻƴ 
ordonnancement. 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳr nature et 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

Les teintes deǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux. 

La restauration de façade à l'identique qui ne respecterait pas le présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire sera nécessaire). 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

Pour les constructions anciennes, les proportions des ouvertures doivent être 
résolument plus hautes que larges. Les ouvertures carrées ou en bandeau, sont 
autorisées pour les ouvertures très grandes (>150cm) ou très petites (<50cm). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƻǳ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎΦ 

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

En cas de réhabilitation de bâtiments anciens, il est nécessaire de maintenir dans 
ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ 
rythme en façade. 

11.3 ω Clôtures et portails  
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Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs:  

• La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2m par rapport au sol naturel le plus 
haut quels que soient les matériaux utilisés (grillage, muret + griƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊΧύ  

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
les boîtiers techniques (électrique, télécommuƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visible que possible depuis le domaine public. 

11.4 • Dispositions applicables aux abris pour animaux parqués  

[Ŝǎ ŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ǇŀǊǉǳŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
professionnelle des exploitations agricoles, sont admis à condition : 

- ŘΩşǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŦŀŎŜΣ  

- ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŀƭƭŜ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀǳ ǎƻƭΣ  

- ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜ ƻǳ ǊƻǳƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ όǳǊōŀƛƴ ƻǳ 
plutôt agricole ou naturel). 

 

ARTICLE A12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles* correspondant aux besoins des constructions et 
des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le tènement foncier 
support du permis de construire. 

 

ARTICLE A13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω 9ǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-5 7° reportés au(x) 
document(s) graphique(s) 

Les éléments de paysage, identifiés au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1-5 7° du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-11-h, 
sont à protéger. 

Tous travaux sur ces éléments sont soumis à autorisation préalable. 

Si les arbres compris dans ces périmètres ne peuvent être maintenus pour des raisons 
techniques inhérentes au projet, ils pourront être abattus sous condition de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴitiale du terrain. 

13.2 ω Plantations  

ω Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions dans le site.  
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ω [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎales seront privilégiés.  

ω Les haies mono spécifiques de conifères sont interdites. 

 

 

 

13.3 ω Ensembles à protéger 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмол-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ǊŜǇŞǊŞǎ 
ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ  

Par référence à cet article, « le classement interdit tout changement de destination ou 
ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ou la création de boisements. »  

 

ARTICLE A14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭΦ  
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TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 
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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

 

Caractère de la zone 

La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique. 

On trouve notamment dans cette zone de nombreux espaces boisés classés. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ b ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ±ƛŘŀƭƻƴΦ Lƭ 
convient de se reporter aux dispositions générales du présent PLU pour les occupations et 
utilisations du sol autorisées. 

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 7° du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭŀ [ƻƳōŀǊŘƛŝǊŜΦ 

 

[ŀ ȊƻƴŜ b ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ humide et 
de la richesse faunistique et floristique présente dans ces milieux. Elle est repérée au plan de 
zonage par une trame particulière.  

 

La zone N comprend un sous-secteur Ni dans lequel les infrastructures de transport sont 
autorisées. 
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ARTICLE N1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

1.1 • Sont interdits : 

Sont interdits les constructions, travaux, ouvrages, installations ou utilisations du sol 
ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- Les affouillements et exhaussements de sol autres que ceux strictement 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 

- Les exploitations de carrières, 
- Le stationnement des caravanes. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀƭŞŀs fort et modéré) toute 
construction est interdite. 

1.2 • Protection de la zone humide:  

Dans la zone humide, toutes occupations et utilisations du sol devront respecter les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ рϲ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
générales. 

 

ARTICLE N2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 ω Sont admises : 

ω [Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
temporaire du matériel,Χύ 

ω Les équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ ƭŜǎ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳΧ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ au caractère de la zone et en 
ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

2.2 ω Dans la zone humide 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2. 5° des dispositions générales. 

2.3 ω Dans la zone Ni 

Sont autorisées les infrastructures de transport nécessaires au désenclavement de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ aŀǎΦ 

2.4 ω Les constructions non conformes : 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
non conformes aux dispositions du présent règlement, sont interdits les travaux 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ł Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻƴ-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

2.5 ω [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳe : 

[ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 
Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ par 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  
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ARTICLE N3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 ω Accès* 

¶ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΣ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ 
de façon à ne pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 
ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée en 
fonction, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

3.2 ω Voirie* 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination 
des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de 
ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

ARTICLE N4 • DESSERTE PAR LES RESEAUX  

4.1 ω Eau potable 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

4.2 ω Eaux superficielles 

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques et 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ 
sont susceptibles dΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ Ŝǘ wнмп 
Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

4.3 ω Assainissement 

¶ Eaux usées domestiques :  

Le raccordement au réseaǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
d'évacuation, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-
1 du Code de la santé publique).  

Lorsque le système est de type séparatif, seules les eaux vannes et les eaux ménagères 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux usées non domestiques :  

Pour les autres rejets (eaux des pompes à chaleur, eaux de vidange de piscine, eaux 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 
gestionnaire du réseau. 

¶ Eaux pluviales et de ruissellement :  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales et assurŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 
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inférieurs, conformément aux dispositions mentionnées au Code civil article 640 et 
suivant.  

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant une 
aggravation du régime des eŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
augmenter les temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs (à titre 
indicatif, on peut citer : bassins de rétention, tranchées ou puits de stockage ou 
drainant...). 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire, qui doit réaliser les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

4.4 ω Autres réseaux 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ emprises publiques. 

 

ARTICLE N5 • SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE N6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
voies privées ouvertes à la circulation. 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ 
voies publiques existantes ou à créer. 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin.  

6.2 ω Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ  ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ : 

- нл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ  

- 15 mètres par rapport aux autres voies (5 m en cas  de bâtiment existant) 

6.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existaƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǎǳǊ 
un terrain contigu. 
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- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra respecter 
ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Pour la reconstructƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл 
ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation,  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭƭectif, une 
implantation libre est admise. 

 

ARTICLE N7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 ω /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelles et limites latérales). 

¶ Tous les points de la construction (hormis les débords de toiture, les encorbellements, 
ƭŜǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƳύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
définis aux articles 6, 7 et 8 du règlement de la zone. 

¶ Pour les piscines, la distance est comptée à partir du bassin. 

7.2 ω Dispositions générales 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché. Celle-ci doit être au moins égale à la moitié de la différence 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 3 mètres. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
(garage, ǇƛǎŎƛƴŜΧύΦ 

7.3 ω Dispositions particulières 

¶ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 
des dispositions autres pourront être admises ou imposées, notamment : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ŎǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ 
un terrain contigu. 

- Lorsque les terrains voisins sont déjà bâtis, la construction nouvelle devra 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΧύ 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ Pour la reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
10 ans sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour 
la sécurité de la circulation. 

 

ARTICLE N8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Non règlementé. 
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ARTICLE N9 • EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS*  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

 

ARTICLE N10 • HAUTEUR*  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 ω Dispositions générales 

¶ La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 7m ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ 
- оΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

10.2 ω Dispositions particulières 

Il peut être possible de déroger aux dispositions générales pour les équipements publics 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ alors pas fixé de règle de hauteur 
ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ 
conduire à limiter et définir les hauteurs selon la nature et dans le respect de cet 
environnement. 

 

ARTICLE N11 • ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

11.1 ω Rappels 

« [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leur 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ extérieur des constructions ou ouvrages à édifier ou à modifier, 
ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 
ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
monumentales. »Article R111-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

11.2 ω Dispositions applicables à toutes les constructions  

11.2 a) Aspect général des constructions : volumétrie et toiture 

••• Implantation dans son environnement : 

¶ Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΦ  

¶ Les constructions contemporaines et/ou bioclimatiques, présentant une haute 
performance énergétique (HPE) sont fortement encouragées. 

••• Implantation dans la pente :  

La construction doit être adaptée au terrain naturel et être conçue en fonction 
de la pente du terrain.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain 
naturel.  
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Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
moǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

••• Les volumes : 

• Les constructions ne doivent pas présenter de complexité des volumes 
όŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΧύ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇort avec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

• Les annexes et les extensions devront être étudiées avec autant de soin que le 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du projet et non apparaître comme des constructions sans continuité 
architecturale notamment lorsque ces dernières sont réalisées ultérieurement. 

••• Les toitures : 

1 - Pente et nombre de pans :  

¶ La pente des toitures doit correspondre à celle du bâti environnant soit 
entre 30% et 60%. Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente 
de toiture devra être en harmonie avec l'existant. 

Sens de faîtage : 

Le sens du faîtage est celui des constructions environnantes, 
souvent parallèle ou perpendiculaire à la voirie. 

Ouvertures en toiture 

Les ouvertures non intégrées à la pente (type chien assis, 
ƧŀŎƻōƛƴŜǎΧύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

¶ Les toitures terrasses sont autorisées pour des raisons de performance 
énergétique et de gestion des eaux pluviales. 

2 - Matériaux :  

¶ Les toitures doivent être recouvertes de tuiles ou par des matériaux 
visuellement identiques à des tuiles.  

¶ La couleur des toitures sera rouge, rouge vieilli ou brun.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜόǎύΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΦ 

Ces trois dispositions ne sont pas exigées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif,  

- pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

- pour les toitures terrasses. 

¶ Sont proscrits les plaques de fibro-ciment et le bac acier 

Insertion de panneaux solaires : 

La pose de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est autorisée si le 
dispositif est intégré à la toiture, c'est à dire non saillant par rapport au plan de 
la toiture voire en dessous du niveau des tuiles en cas de tuiles canal. 
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La pose formant un angle avec le pan de toit est interdite.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 
avec les façades. Les panneaux devront notamment être dessinés sur les 
façades et le plan de toiture du permis de construire. Ils pourront être refusés 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

••• Antennes et paraboles :  

Les paraboles et autres antennes seront positionnées de manière aussi peu 
visible que possible depuis le domaine public. 

11.2 b) Aspect général des constructions : façades 

••• La composition des façades : 

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊation. Les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ǎƻƴ 
ordonnancement. 

••• Les teintes des matériaux et les enduits : 

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ 
qualité architecturale de la construction. 

Les teintes des matériaux utilisées doivent être discǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux. 

La restauration de façade à l'identique qui ne respecterait pas le présent 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire sera nécessaire). 

11.2 c) Aspect général des constructions : ouvertures et menuiseries 

••• Dispositions générales : 

Pour les bâtiments anciens, les proportions des ouvertures doivent être 
résolument plus hautes que larges. Les ouvertures carrées ou en bandeau, sont 
autorisées pour les ouvertures très grandes (>150cm) ou très petites (<50cm). 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΣ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 
caissons devront être intégrés au bâtiment sans être visibles depuis les emprises 
publiques.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
devront être préservés dans la mesure du possible, ou être remplacés par des 
volets comparables. 

•••Alignement des percements : 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur 
ordonnancement et leur dimension.  

En cas de réhabilitation de bâtiments anciens, il est nécessaire de maintenir dans 
ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ 
rythme en façade. 
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11.3 Clôtures et portails  

Il est rappelé que clore un terrain est un droit et non un devoir.  

11.3 a) Les clôtures et murs: 

• Les clôtures seront définies et prévues au moment du dépôt de permis de 
construire. 

• Dans les secteurs construits en ordre continu, la clôture doit contribuer à assurer la 
continuité urbaine. 

• La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 2m par rapport au sol naturel le plus 
Ƙŀǳǘ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊŜǘ Ҍ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƳǳǊΧύ  

11.3 b) Les portails et autres ouvrages : 

• Les portails doivent être simples et en harmonie avec la clôture. 

• ¦ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜΦ !ƛƴǎƛ 
ƭŜǎ ōƻƞǘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧΦύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention toute particulière quant à leur emplacement et leur intégration dans ou 
ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

• Il en est de même des paraboles et autres antennes qui seront positionnées de 
manière aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 

11.4 ω Dispositions applicables aux nouvelles constructions à usage agricole  

ωωω Implantation dans son environnement et sur le terrain : 

Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎŀge.  

La construction devra présenter des talus minimum par rapport au terrain naturel.  

Les enrochements et les talus préfabriqués sont proscrits ainsi que tout 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜƴǘǳ ǳƴ ǎƻƭ Ǉƭŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜ la construction. 

ωωω Les volumes et les toitures : 

Le volume sera étudié en fonction des courbes de niveaux et pourra comporter un 
décrochement de façade de manière à apporter une meilleure intégration au site. 

ωωω Les façades : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ façades, quels que soient les matériaux employés, feront 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

ωωω Les teintes des matériaux : 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
tonalités des matériaux locaux. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn du bois dans la construction est vivement conseillée. 

Sont proscrites les teintes trop claires, trop foncées ou trop vives.  

La couleur blanche est interdite pour les enduits. 

ωωω Les enduits :  
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5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛΣ par leur nature et par 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩşǘǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŞǘƻƴ ƎǊƻǎǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ŜǘŎΧ  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōǊǳǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
architecturale de la construction. 

 

ARTICLE N12 • OBLIGATIONS DE REALISATION EN MATIERE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles* ou des deux roues correspondant aux besoins 
des constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques, sur le 
tènement foncier support du permis de construire. 

 

ARTICLE N13 • ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET PLANTATIONS  

13.1 ω 9ǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1-5 7° reportés au(x) 
document(s) graphique(s) 

Les éléments de paysage, identifiéǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 123-1-5 7° du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-11-h, 
sont à protéger. 

Tous travaux sur ces éléments sont soumis à autorisation préalable. 

Si les arbres compris dans ces périmètres ne peuvent être maintenus pour des raisons 
techniques inhérentes au projet, ils pourront être abattus sous condition de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
paysagère initiale ou améliorant ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

13.2 ω Plantations  

ω Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions dans le site.  

ω Les feuillus dΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ  

ω Les haies mono-spécifiques de conifères sont interdites. 

13.3 ω Ensembles à protéger 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмол-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ǊŜǇŞǊŞǎ 
ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ  

Par référence à cet article, « le classement interdit tout changement de destination ou 
ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ou la création de boisements. »  

 

ARTICLE N14 • COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭΦ  
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AIRE DE STATIONNEMENT (MODALITE DE CALCUL) : 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'une voiture particulière est de 25 m2 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ол Ƴ2. 

 

ACCES :  

Il correspond soit : 

- à la limite de terrain jouxtant la voie publique ou privée ouverte à la circulation (portail, 
porte de garage, porche),  

- Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ όōŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎύ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 
passage,  

Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
voie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ALIGNEMENT : 

Limite séparative entre les fonds privés et le domaine public routier quelque soit la régularité de son 
tracé. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ όǾƻƛŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
futur dans les autres cas. 

 

ANNEXES : 

Sont considérés comme annexes, les locaux accessoires à une construction principale, 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όǎƛƴƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύΦ  

LΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
principale.  
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EMPRISE AU SOL : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 
comprend les surfaces closes ou couvertes situées au niveau du rez-de-chaussée, délimitée 
par le nu extérieur du bâtiment au niveau du sol. 

Sont à inclure, les terrasses couvertes. 

Sont à exclure, les projections verticales des surfaces de balcon des étages, les débords de 
toiture, ainsi que les appentis accolés à la construction sans lien avec le sol (poteau).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIRIE : 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ. 

 

HAUTEUR : 

Elle représente la distance comptée verticalement entre : 

- ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǾŀƴǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
construction au point le plus défavorable si le terrain est en déclivité 

- Ŝǘ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ře cette construction. Les ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures sont donc exclus du calcul de la hauteur. 

Si la construction comporte plusieurs volumes, la hauteur est calculée pour chaque volume. 

 

 


